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PRÉFACE

Ces induits accordés au Canada sont au nombre de dix
et concèdent treize solennités. Deux induits sont généraux
et communs â toute l'Eglise ; ils accordent dix solennités
dont trois sont déjà comprises dans les induits particuliers.
Dix-sept fêtes jouisi-ent donc pour nous de la translation
de Uur solennité.

»
*

Le texte des induits universels a été ry^lil'dans les di-
verses revues ecclésiastiques et accompagné, de commentai-
res courts mais suffisants et exacts, q^i;''Càpt'ndant, peuvent
facilement donner le change au sujet -ik^'nos induits natio-
naux qui n'ont jamais été commentés 'et en diffèrent sensi-
blement. Ces derniers ont été .f\\bliës soit dans une circu-
laire ou «n mandement, soit ^n appendice à la suite du texte
des actes de divers conciles, tl^'y^ à déjà plus d'un siècle pour
le plus ancien et plus d'iirt',dtmi.siècle pour le plus impor-
tant.

'"'

C'est pourquoi il a paru avantageux de reproduire le
texte de ces divers imluffs qu'on ne retrouve que difficile-
ment, qu'un grand nombre de prêtres n'ont jamais lu et de
l'accompagner d'un commentaire qui précise bien toute la
portée qu'ils ont, au moins depuis la dernière réforme du
bréviaire.

Mais afin de ne pas s'égarer dans cette forêt de lois
particulières, et de pouvoir facilement reprendre son che-
min, après chaque étape, il a semblé utile de mettre en évi-
dence les grandes lignes, comme les subdivisions de ces di-
vers documents. C'est pourquoi on a d'abord isolé la DE-
MANDE telle que formulée par le postulateur, ou abrégée



PHtrAOE

Comme cera,m ,ndM. donnent Krt, à un plu, long cZ

r/»«.n.>. /. <« * '^f'^
nutest i Objet de la concession : c'estcomme le termtnus a qm '* Il Te mnit At - t

MODK >eloKU<iKrt on fera cette mlennité. CIrâce à L aivmon, et à i«el,„e, .„Mivi,i„n>, on pourrTLciZ^
<^VaTer U. partie eorrespcniontes de ce, Mu^Trl
ITZ ir

'""" **''*• ^"'"'f'^ '" ''ommenZedecZ'

Z?lV /'"" 'f '"^'''!'^' O" '" P'^ important. De^ le, d,ver, index g^font ,uite à cette LdeXr^«ma,èrement à retrouver c^iu'on cherche, aprT^^rprt, ««« connav„ance générale fe la matièreH e,t à remarquer que tou, ce, induit,. ,«( particulier,ml généraux. ,on» accordé, à perpétuité.
P""*"""""'
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TRANSFiMM U SOUNNITf 01 CBITAINB PtTIS

TEXTE ET COMMENTAIRE

1er ISDVVS

28 NOVBiMBRE 1792 (»j

Fête de l'Assofnpt'ion

i*ï;xTB

.. .Festum Anumptionit Beatœ Virginia Maris. .

sapprimendum non esse Sanctissimus Dominas Noster de-
crevit, sed potins. . . satins esse duxit, nt si idem Festnm

COMMENTAIRE

Les fete« qui étaient chômées au Canada aux 17e et 18e siècle
étalimt au nombre d'une quarantaine et étalent l'objet de
«Hspenses particulières aux époque» de la pêcbe, des semailles
et des récoltes, & cause de la pauvreté des colons et de la brièveté

(1) MANDEMENTS... DES GVEQUES DE QUEBEC, vo). II, pagv 4«i.



ÉTUDE 8UB LES SOLENNITÉS

die Dominica non occurrat, in Dominicam infra Octavam
post diem 15 Augusti transferatur, ejusque vigilia anteeamdem Dommicam servari debeat

de l'été En vain Mgr de Pontbriand aveit, en 1744. transfert and manche le plue rapproché de la fête. -iWice mêm d?" d^c

J

fete« ji^que ,à chômêca («). Une conoeaaion aussi large é^tencore .«su isante. Aussi Mgr Hubert, cédant à de vives Im-tances, fût.n contraint d'enlever le chômai d'une quilTed autres fete«, et de n'en garder plus que cinq. Jl retranchait d!coup toute» les /êtes d'apôtres, /compris ceUe du 29 jTn ,a cfi^concision etTA.«on^tion (•). Comme il avait solliciï de Lm"
anJ. . "î ^î«^'? '^"''^ *"«"^" «»» vain pendant plus 7Zannée II se rêsoîut.^.faire de lui-même la riî,ction Les«iWsauf à adresser ê^tfit. son mandement à la Propâ^^S
approbation La I^p^ande approuva cetteSK uZ
7^ZZr" "^'"''î*^^'* «iisposition prise au sujet de la Ste del Assomption en même t,.^. qu'elle restitua le chômage ao^fêtes de la Circoncision et dès saints Pierre et Paul.Tne d^mandait en outre à l'évêque» d«, publier de nouveau son man^^n«nt avec ces corrections. W modification faite au suM dt
1 Assomption est contenue dans fe.^r^ent induit. Par ex^pln

IjtJ^era^^rgile':'*
''"^' ^°'''* ^°"**™*' '^ '^*« «*« ^'As-

du'^rÏÏT;a?\"*'*'
'''^"" !°"^^"ï« ^' ^'^"^^'^ »«™^'e«

salisflîï d! ZV T" T''^'' ^^ ''^^« ^"î "'étaient passatisfaits de cette solennité de l'Assomption, transféra la f^
r^^r:e^e«::ttTri '^ '^--^^^on\.T^:.^:i!^
l^ZTu

'^'"*"""* ï»'«*e <î« saint Joachim. alors fixée à ce dl-manche, au premier jour libre après le 15. même dans iL é^is«dont ce saint est titulaire («).
églises

^

Comme on n'a observé cet induit que peu d'années il n'v a »»^-t^^e^ner ici un commentaire qui « tro^TnutilI "^

(2) Ibidem, page 40 et 206.

(3) Ibidem, page 441.

(4) Ibidem, page 534.



INT>ULT DU 13 MARS 1819

Se DfDULT

13 MABS 1819 (•)

Fête de l'Assomption

Perspectis vero incominodis ac discrepantiis quœ in Of-
ficii recitatione soient accidere, placuit Sacrœ Gongrega-
tioni consiliiun ac votum Amplitudinis Tuœ approbare,
primo nimirum ut quoad Missam et Officiam Assunoptionis

B. M. V., Missali ac Breviario Bomano Clerus «e plane con»

formet ; secundo ut idem Festum, si in Domiiiicam non
incidat, Dominica immédiate sequente pro populo célèbre-

tur, jejunium vero die pnecedente Dominic^ûi ; tertio ut in

DEMANDE

Per»perti». . . La demande de^jcet induit est suggérée par Mgr
Pleesfs-Bêlidr, afin de sopprint^r lés nombreux embarras que
créaient aux prêtres qui devaienl^ rédiger leur ORDO chaque an-
née, le fait de renvoyer Toffîcfç même de rAssomption au diman-
che, de placer celui de saint Joachim au premier jour libre, enfin
de faire le 15, quand ce n'était pas un dimanche, l'office ** infr»
Octavam sancti Laurent» ", toutes dispositions si différentes des
indications du bréviaire, La Propai^ande accepte la proposition
de l'évëque et restitue l'office de l'Assomption au 15, celui de
saint Joachim au dimuiche, enfin permet la solennité de l'As-
somption, le dimanche suivant.

La demamle est formulée par l'évëque de Québec, alors encore
le seul dans tout le Canada, à l'exception du vicaire apostolique
de la Nouvelle-Ecosse. Le territoire que couvre cet induit de
1819 comprend toiit le Canada, qui forme le diocèse de Québec, à
l'exception de la Nouvelle-Ecosse qui, d'ailleurs, a continué jus-
qu'à présent de chômer cette fête.

iti) n>ldein, vol. III, page 172.



d. ^TUDB SUB LES SOLBNNITÂB

eadem Dominica, ii qui ehoro non adsunt, Officimn et Mas-sam pPivatam sancti Joa«him juxta Breviarii rnbricam ce-
lebrent; quarto ut, in eadem Dominica, in cunctis Eccleeiis.
^Misaa ac Vesperœ solemnee, ac si dies ppoprius Aasump-

CONCESSION

rA«^^*y"
«omprend cinq iK>i„te. Le premier repl«« la fête de

Lt^ «n
*".. * *°

V •
'*" ^''^^ P*™* d'en célébrer I. w!lenaité en ut., dimanche, le troisième restitue la fête de aain^Jo^diim ei. w« Jtour (le dimanche dans l'octave de l'A^mr^W

a fête de l'Assbpi^tipn. Il n'y a à étudier ici que le deuxite,?le quatrième et Hs.ejtoquième point.
aeu««me,

st 'saint ;i:ht)r.v* '* '^*^ '^ ^'^™p«- <-- ^
II. JOtTR de la solennité.''li potniniea immédiate teauentehjuniHm Une double corfcespibn. l'une pour îa sîJ^SÏ^ d^l'Assomption remise au dimartbhe.J.^utre v^^ U iTûnèl^fâl

U ^rn^y;f n^^«^-^^-H. A'outX^^^^^
la solennité ne vaut que lorsque la fête ne tombe pas le dinLn!

tV f"'»*'""»
noninmat). On compre^d^ue da^dernier cas la soOennité reste réunie à la fête. Vh. veiîa pCîoSdans le commentaire de l'induit de 1852. une e»4"Ôn à c^oW admise par la Congré^tion elle^ême. m^qui „«^P«q«e pas â a fête de l'Assomption. _ Pro populaceMrlt^Cette expression ne désiprne pas la messe appelée, daw le dr^ftoanon.que " pro populo ". à savoir cdle que le^u^^TannHr

penses ouailles mais uniquement la' <:iébr::^ ofd^'SfS
fête même, assister il ces offices. - Jcjunium vet^o ^Ue\Zoonde faveur est exprimée avec plus de pi^cisionTe iaw ^„^mier induit qui emploie If mot « viiriHa^ ^ItTZ ^J1 JT
«euls sont remis au samedi, veille de U. solennité. C'îrt sS^



INDULT DU 20 JUIN 1852 9

tkmi» eseet, peragantnr, additis iis, qnae de ritu sont, corn-

memorationibns ; denique nt in Ecclesiis ubi non celebratnr

Miasa eum. cantu, nna Miasa de Feato Assnmptionis oum
suia respective commemorationibus celebretur.

notre pratiqii<>. Pas phis que le précédent induit, celui-ci ne
prévoit l'incidence de la fête au samedi et le jeûne au jour même
de la fête, alors veille de la solennité. Mais, en vertu de la pres-

cription de Mgr Hubert (•), on a dû, dès lors, dans ce^te occur^
renotf. Jeûner le 14 août, veille de la fête, comme dans VP^'ise
universelle, afin de ne pas jeûner le jour même de 1» fê-te, on
ivotre pratique (').

III. LIEUX de la soleunité.

—

Quarto ut. . . in cunctis Ecclesiis...

Cette indication manquait dans l'induit de 1792. Comme elle

se trouve, répétée dans l'induit suivant de 1852, beaucoup plus
important, on y trouvera le commentaire qu'elle appelle.

IV. MODE de solennisation. — Voir ce même titre dans le com-
mentaire de l'induit de 1852 qui suit immédiatement.

3e INDULT

20 JUIN 1852 C)

Purification, 8. Joseph, 8. Jean-Baptiste, Assomption,

Nativité, S. Michel et Titidaire d'église paroissiale

Ad foYendam fidelinm pietatem, Nos Archiepiscopns
Quebecensis et Episcopi Dioeoesium omnium Provinci» Ec-

(6) Ibidem, vol. II, page 207.

(7) Toutefois, c'est en vertu d'an Induit daté du 11 juillet 1887, que
nous anticipons dans ce cas, le Jeûne au 14. Est-ce par oubli de la prea-
criptioa de Mgr Hubert, ou parce qu'on ne l'avait pas observée depuis
longtemps que Son Eminence le cardinal Tascbereau et les archevêques de
Montréal et d'Ottawa demandèrent, en 1887, cette faveur pour eus H'
pour leurs suffragaots t



10 ÉTIJDE SUR 1^8 SOLENNITÉS

clesiasticie in Concilio congregati, humiliter petiihns, ut
Sanctitas Vestra indulgere dignetur, ut quœdam Pesta,
nempe, Purificationis B. M. V., S. Josephi (•), S. Joannk

DEMANDE

C'est, avec celui de 1876, l'un des induits dont le texte de la de-mande a été reproduit en entier. Les évêques de la proTince

^
eeolésiautique de Québec l'ont présenté & la Propagande à la suite
du I concile provincial de Québec, tenu en 1851. On lira, dans la
concession qui suit l'abrégé qu'en fait la Congrégation. Cet
induit est le plus important de tous ceux qui nous accordent
qiielque solennité et a' servi de modèle pour les demandes sub-
séquentes. C'est a lui égaler v*. qu'il faut se reporter pour inter-
préter les autres iudults anu o. ues et suppléer & leur silente. -
No, Archiepiscopus... En 1819. il n'y avait au Canada que le
seul archevêque de Québec, et le vicaire apostolique de la Nou-
velle^ bcos«e. Le diocèse de Québec avait été depuis démenbré. et

.
des éveques placés à la tête des nouveaux diocèses de Kingston
en 1826, de Charlottetown en 1829, de Montréal en 1836. de To-
ronto en 1841, d'Halifax et de 8aint-.Tean (aussi de Terneneuve)
en 1842, d'Arichat (actuellement Antigonish) en 1844, de Saint-
Boniface et d'Ottawa en 1847. Ces évêques ont fait cette demande
au 1er concile de Québec, à l'exception de ceux de Charlottetown.
dmiifax (de Saint-Jean de Terreneuve) et d'Arichat qui avaient
déjà demandé de se séparer de la province ecclésiastique de Qué-bec et 1 obtinrent cette même année. Cet induit est en force dans
tout le territoire de la province ecclésiastique de Québec, telle
quelle existait en 1852 (après la formation de celle d'Halifax).

(8) CONCILIA provinclœ QDEBECENSTS, I, II m iv V VT a>PBNDicM, Appendlx ad primum, pagina 222.
' '

i^S;, '^""""f
**"* P'*'^""* "«^tusMenient «it de ne pa. le décMnîr â



INDULT DU 20 JUIN 1862 11

BaptistaB, Assumptionis B. M. V., Nativitatis ejosdem, S.

Michaelis Archangeli, S. Patroni vel Titularis Ecclesiartun

parochialiom, quorum solemnitas fit tantummodo die Do-
minica. sive prœcedenti sive sequenti, absque Missa et Ves-

peria Festo propriis, eodem modo celebrentur, etiam in Do-
minica secundœ classis. quo B. M. V. Assumptionis Festum
peragere solemus, juxia indultum die 13 Martii 1819, a S.

C. de Propaganda Fide concessum :

" Placuit S. €. ut in Dominica immédiate sequenti B.'lkf. V. Pep-
tum, in ounctis Eoclesiis, Missa et VeepersB solemnes, ac si dies

I>roprius Âi»umptionLs esset, peragantur, additis iis quse de ritu

sunt commémorâtionibus ; denique, ut in Ecdesiis, ubi non cele-

lïratur Missa. ciim cantu, una Missa de Fest-o Assumptionis cuni
suis respective commemorationibuâ celebretur. ".

Quod de indulgentia Sanctitatis Vestrœ speramus.

Quejbeci, die 28 Augusti 1851.

Ex audîentia SSmi habita die 20 Junii 1852.

Il courre donc Je Bas-Canada, le Haut-Canada, ainsi que le terri-,

toire du Nord-Ouest. Dans toute cette réfrion, on devra faire le

rlimanche ces 6 solennités.

Petimus... 8. Joseph (»)... Asaumptionis B. 31. V... Il n'y avait pu»
lieu de -nommer la fête de l'Assomption dont l'induit va être

immiécliatem^ent cité comme modèle de la concession pour les au-
tres fêtes. — 8. Patroni vel Titularis. . . Il faut distinguer le pa-
tron.d'un lieu du titulaire d'une église. Quand le titulaire est une
personne créée, on l'appelle aussi patron, terme équivoque qu'il y
aurait avantage à éviter. Actuellement, les liturgistes réservent.
le mot " patron " pour les lieux et n'emploient le mot "titulaire*'

que pour les églises. Mais ici le mot " patronus " désigne le titu-

laire. — Die Dominica sive prœcedente sive sequente. Ces mots
font partie de l'exposé de la situation ; ils ne sont pas dans la de^
mande qui va être formulée bientôt, encore moins dans la con-
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ïlhnTia Dominu» Notter Pius Divina Providentia FP. IX^
rtferente me infrascripto S. Congnis de Propagandm Fide

ccMion. Il ne faudrait donc pas s'en autoriser pour anticiper ou
différer à volonté une solennité. La concession formule une rtole
précise que la pratique antérieure indiquée Ici empêche de bien
comprendre. D'aiJlenrs cette permission d'anticiper ne ooncer-
naît pas tontes les fêtes et bien moins l'Assomption qui pou-
vait moins que toute autre ttre empêchée. - Placuit.

.

. Citation
d une partie du texte de l'induit du 13 mars 1819, 2e et 4e point
réunis en partie, et 5e point textuel.
Telle est la demande faite par les évêques du I concile de Que-

* CONCESSION

Wmvg Dominm. .
. bénigne amiuit. . . La demande est résumée

par la Propaj<ande. La faveur est accordée, telle qu'elle a été de-
mandée.

•

L FETES à solenniser. — Pro Festis. . . Emimération des 7 fê-
tes, mentionnées dans la demande. — 8. JoaepM (•). n s'affit de
la fête du 19 mars. Cette fête n'était alors que de 2e classe, comme
encore celles de la Purification, de la Nativité, et de S. Michel •

elle fut élevée au rite de le claase par Pie IX, en 1870, lorsqu'il
établit ce saint patron de l'Eglise universelle. Mais nona anrioBe
dû la faire sous le rite de le classe, dès 1624, aloii qu'elle fut
choisie comme fête patronale de tout le Canada (»•). — Titutari»
BecJeiiarum parochialium. Le titulaire d'une église paroissiale
seule jouit de ce privilège, 4 l'exclusion de celui des eathédralee
non paroissiales (").

(10) On n'a pas publié le document canonique de cette fleetlOB qui
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Secretario preces Arehiepiscopi Quebecensis et Eporum
ejnadau Ecclesiasticae Proyineiœ neenon Totum ea de re per

II. JOURS de solennité. — Quorum tolemnttoê . . . Ce mot dé-
signe fl'un des élémrnta des fêtes la solennité extérieure ou ex-
trinsèque qui a été appelée " solemnltas externa " dans la réfor-
me du bréviaire faite en 1913, par opposition à la solennité inté-
rieure ou intrinsèque qui demeure inséparable de l'office lui-
même et du jour de la fête. — Fiet die Dominioa êequenti. Non
plus le dimanche le plus rapproché comme on le faisait depuis
un siècle, mais le dimanche suivant exdusivunent. On n'a pas
pensé alors à demander la faveur d'anticiper une solennité au
dimanohe précédent, lorsqu'elle est empêchée le dimanche sui-
vant et qu'on obtiendra au II concile de Québec tenu en 1855.
Faute de cette faculté d'anticiper, on devait remettre plus loin
la solennité empêchée, comme la répcmse de la Congélation des
Rites, faite à l'évêque de Namur, le 23 mai 1835 le permettait (»).
Cette pratique fut consacrée par le décret général du 2 déeembr«
1891 (•»). C'est ce qu'on observa lorsque l'inditlt de 1855 qui per-
mettait l'anticipation, était insuffisant, à cause du grand nombre
de solennité» que noue avons à faire. Il faut bieu remarquer
que oe n'est pas dans ce cas qu'on réduit une solennité à une sim-
ple mémoiro, mais uniquement, d'après le décret général du 2 dé-
cembre 1891 à III («), lorsque là fête à solenniser tombe en un
dimandie privilégié. Au contraire l'induit de 1913, le dernier
commenté ici, ne permet ni d'anticiper ni de différer ultérieure-
ment les solennités qu'il accorde, mais exige, lorsqu'elles sont
empêchées au dimanche désigné, qu'on n'en fasse qu'une mémoire.
-Etiamai oceurrat Dominica secundœ claaHs. Cette clause a
été fort à propos demandée et obtenue, à cause des fêtes de 2e
classe qui, sans elle, n'auraient pu avoir leur solennité en un di-
manche de 2e classe qui, n'admettant pas un office de 2e classe.

(12) No 4746. ad XIV, 9o de la 3c édition (18R8). de la collection des

l^^r**, ^'•..^î^" ""*" "" G*'^«l»»»- Cette répon;e n'a pasTté r" pr^

2i!i- u S'J*?'î^°"f.^^f""
"""' P*'« «°« •»» en-elgBement eat contéedans le décret de 1891 (note 13).

i«^hk>^%nL*'
^' ^ ~»««"<« *» décrets des Bltee édités par l'ordre
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S. C. latum die 10 Maii 1852, bénigne annuit ut in «adem

Provincia pro Featis Pnrifi«ationis B. M. V., S. Joseph {*),

: i

ne peut non plus admettre une solennité de ce rite. Elle tIm la

solennité de la Purifk-ation et celle de saint Joseph qui, à cette

époque, n'étaient que de Se classe dans TEf^lise universelle, et au-

raient souvent été empêchées par un dimanche privilégié de 2c

classe. Il ne s'en suit pas cependant qit'une solennité de le «las-

se, comme celle du titulaire d'église paroissiale, puisse se faire

en un dimanche de le classe; M faut alors remettre cette solen-

nité à un autre dimanche (on l'anticipe en vertu, de llndnlt sui-

vant de 18S5). Cette conclusion est fondée sur les rubriques gé-

nérales qui n'acceptent pas un office de le classe en un dimanche
de le classe, ni par siiite une solennité de même degré, et sur le

décret général du 2 décembre 1891 h TV (**). Toutefois une so-

lennité de le classe peut être remise en un dimanche de 2e

classe où se fait une fête de le classe, si la solennité est

plus noble que la fête elle-même. Bien plus, on peut faire 1r

solennité d'une fête célébrée préoédemment en un dimanche oii

se fait une fête de le classe qiii a aussi droit ù sa solennité, si la

prmiêre est plus noble, et la solennité de la fête qui tombe le

dimanche est alors remise au dimanche sitivant qui est son jour

octave (**). — On ne mentionne pas ici la vigfile qui précède quel-

que!^unes de ces fêtes comme celle de saint Jean-Baptiste et de

certains titulaires, les apôtres, saint Laurent, etc., parce qu'un

induit du 7 juillet 1844, avait transporté le jeûne et l'abstinence

de ces vigiles, aux mercredis et vendredis de l'Avent (••), même
lorsque ces fêtea sont titulaires. Comme ce jeûne n'existe plux^

la veille de la fête, il ne peut, être question de le ramener à la

veille de la solennité et l'induit n'avait pas â le mentionner. Ce-

pendant le jeûne de l'Assomption n'est pas affecté par ce dernier

induit, et il se fait toujours la veilIe(ou l'avaut-veiMe) de la solen-

nité, selon l'induit de 1819.

m. LIEUX de la solennité. — In cunctis Ecclesiis. Cette ex-

pres'îion qui i anque dans l'intinlt de 1819 a été insérée dans lu

(14) Ibidem ad YT, No 4040 ad I, dn 20 Juin 1899 Vattia VtOontê.

(IB) RECT7RIL d'ORDONNANCES. . . cité â la note 10, page 161.



INDULT DU 20 JUIN 1852 16

8. Joannia Baptiste, Aaanmptionia B. M. V., Nativitatis
^Qsâem, S. Mkhaelia Archangeli, S. Patroni vel Titularii

denwnde de celuinsi et reproduite dans la coneeMion. C'e«t une
précision utile qui étend «on influence à ceux des Induits subsé-
quent. où elle est sous-entendue. Ce mot é^rlise désljfne toute éiflise
et chapelle quelque petite ou pauvre qu'elle soit où l'on chante
ordinairement la mesee les dimanches et fêtes d'obligation, selon
le décret du 1891 à VTI (»). U désigne aussi toute salle publique
qui tient provisoirement lieu d'église.

eon Eminence le cardinal Taschereau a demandé à la Congré-
gation des Bites, si cette expression ( "in cunctis Eccleeiis ") dé-
signait aussi les chapelles publiques et privées. Il sollicitait enmême temps, dans le ca« d'une réponse négative, le pouvoir d'ac-
corder, quand il le jugerait opportun, cette permission pour les
oratoires privés des collèges, hospices et autres communautés.
La Propagande confirma la décision de 1848 {'•), en répondant
que ce mot comprenait les chapelles publiques mais non les pri-
vées, et refusait le privilège de les y comprendre. Cette fareuVa
cependant été accordée A tous, pour les chapelles semi-publiques.
le 27 mai 1911 («). „ai« pour la messe chantée seulement (oupour la messe basse que notre présent induit permet quelquefois
!i la place de la messe chantée).

IV. MODE de célébration. - Il énmnêre lo la messe chantée,
2o les vêpres chantées, 3o leur célébration votive ou festival^ 4oleurs m&noires, 5o dans quelques cas, une m««se lue, et 6o ses mé-moires d où six sub-divîsions de la plus grande importance, puis-
qu 11 8 agit de l'essence même de l'induit.

lo Mkssk chantée, - 1) MUaa... Au singulier, quoique l'in-
duit accorde la solennité de plusieurs fêtes, indique évidemmentquon ne peut chanter cette messe qu'une fois dans la même
église ou chapelle. Lorsque toutes ou plusieurs messes peuvent

(16) No 2074, IV de la collection de Léon XIII.

r.«i"klTc'iri7u "î'"*,* ''*^*""° •** l'appendice de la collecHon de
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tiéektianun psroohialiiim, quorum «olemnitM fit 4u Donii-

mes Mquenti ; tune «tiamii ooourrmt Dominioa Meuncte «1h-

rtre ée la iKilennité, VexprtmAon eut claire oonmie dana nnSnlt de

1S8S. H «'agit donc Ici de l'unique mease chantée qna la diad-

pline ew^éaloatique a toujours exigée en ce paye, chaque dimaa-

che, fête d'obligation et en quelques autres jours. Cependant

lorsqu'une paroisse eut d*membrée et que les fidèle* de la nou-

velle paroisse, en attendant qu'ils posâklent leur propre église,

continuent de célébrer leurs offices dans l'ancienne, pour eux

NeulK et a une heure différente deH autres paroissiens, il semble

qu'Ma peuvent également avoir une messe chantée, vu que cette

église, par une fiction de droit équivaut moralement ieux égli-

se* différentes. Il est évident que si l'une des deux réunions avait

lieu dans l'églii» supérieure et l'autre dans une inférieure, on

pourrait célébrer cette mesae de la solennité dans chacune, vn

qu'il y a, dans ce cas, réellement deux églises physiquement dis-

tinctes. C'est le lieu de rappeler que le curé qui chante cette

mesfie peut l'appliquer " pro populo ", quoiqu'elle diffère de celle

du jour, «elon la conclusion tirée de l'étude reproduite dans

l'OIlDO procinciw MarianopoUt. et autres pour 1916 (ft la suite

du mois de décembre). — 2) 8ol€mne8. . . Cet adjectif, qui suit le

mot " Vesperœ " qualifie aussi le mot " Missa " et désigne la

messe chantée sans ministres sacrés aussi bien que la messe

Molennelle (avec ministres sacrés) et la messe pontificale.

2o VÊPRES CHANTÉES. — 1) Et Vcaperœ. . . D'ordinaire la Con-

>fréi»atiou ne mentionne pas le chant des vêpres de la fête solen-

nisée. Mais coinme elles sont exigées par la discipline ecclésias-

tique, en ce pays, divers induits les mentionnent dans la de-

mande, et la Congfrégation les indique dans sa couceesion. C'est

le cas pour le présent induit de 1852. Dans toutes les églises où

l'on chante la messe des solennités, on doit chanter ausâi les

' vêpres conformes à cette messe, de préférence à oelles du jour et

compléter ainsi la célébration de la solennité pour satisfaire la

piété des fidèles. Telle est la volonté des évêques, quoique nos

«^sflises ne soient, pas tenues à l'office de choeur. — 2) Solemm;».

Ce qualificatif, qui se rapporte & la fois à " Missa " et & " Ves-

perœ ", ne ôésijjrne pas nécessairement des vêpres chantées avec
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m, in eiuietii EoelMiit Miiu et VMpene toKsiimet ae û diei
prapriw «Met, ptragantur, «dditis iii qnas de ritn mmt oom-

Msistaiite revCtua de chape*. maJ* dlAinirue implement le* rê-
prei clmiit«ea des yèpten parement pMtlmodiées, oonune l'on faH
les trois derniers Jours de la semaine sainte. Le chant et la pié-
sence de quelques serrants en habit de choeur suffisent. — Ceux
qui chantent ces vêpres ToUves sonirils dispensés de réciter les
vApres du jour ? La question intéresse moins les prêtres que les
grands et petits séminaires où un grrand nombre de eleros dans
tes ordres sacrés, et quelques autres professeurs, chantent oes
vêpres. La Congrégation des Rit«s a déclaré plusieurs fois que.
par ces vêpre» Totires on ne peut satisfaire à l'office canonique
i'i qu'il faut réciter «n outre celles de l'office du jour ("). Il ya même des induits qui rappellent cette obligation comme celui
Ile 1882. Quand la messe de la solennité dont l'office a en lien
précédemment est empêchée par le rite du dimanche ou de la
fête, ne pourrait-on pas du moins chanter les vêpres de cette so-
lennité? Lorsque cette messe chantée de la solennité est empê-
chée, elle est remise à un autre diiùanche et en ce dimanche se-
ront anssi chantées les II vêpres de cette solennité. Lorsqu'au
••ontralre, la fête elle-même tombe en un dimanche qui en em-
pêche la messe, on pourrait A la rigueur chanter les vêpres de
cette solennité privée de la messe, mais l'esprit de ces induits ne
siKppose jamais ces vêpres séparées do la messe et il vaut mieux
s'en abstenir. Bien différent est le cas où la fête elle-même
tombe le lundi. Le dimanche, veille de la fête, l'on chante les I
vêpres de la fête, non en vertu de l'induit de 1852, mais selon la
rubrique de concurrence. La messe et les vêpres seront chan-
tées, un autre dimanche, en vertu de l'induit de 1852.

3o Comme le jour de i.a fête. — Ac tti âici^ pmprim f;«.vo< ^ett««
messe sera chantée de la même manière qu'on le ferait le jour de
la fête. On appliquera donc è cette messe non les règles des mes-
ses votives, mais celles des messes festivales: elles seront plutôt
des messes " votivo-festivales ". C'est as«ez dire qu'on gardera

MS) Oolleetlnn àe L«on XIII. d<!.Is!<.n .lu 'J7 Innvior 1Wii>. a 4011 ft met an 18 niHl 1875, n. ^450.
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mcmonitioiiilnii ; in Beeleiiii rero jM non «elebntur MIm •,

eiim etntn, uns Misa de pradietis Fvtis enra raii rctpae-

rintrolt de la fête quelque aoleiiiiel qu'il aoit ; qu'on dem dira 1«
mote ** dtem feetum ", •* hodiern» die ", ** prMentem dlem " ete^
qui sont propre A la fête et A aon oetare; qu'U y aura ** Glmia "

et " Credo "; que la préface aéra celle de la fête et que le dernier
évangile sera celui du dimanche dont on m fait la mémoire, aelon
ce qui est dit plue loin & 4o. La «eule divergence admiae dêpradni
de la diftérrnee de tempe et se produira néceaaairement lora>
qu'une fête tombant dans le Carême n'aura m aolennité qu'aprêa
Piques. De plue ces mots (** ae si dies. . .") permettent de oon-
elure que le dimanche de la soloinité, on chantera les II Tê]»es et
non I, d'autant pli^i qu'elles suivent la messe. Cette conclu-
sion est évidente lorsque la solennité suit la fête. Mais même
lorsque la fête tombe un lundi, et que la solennité est anticipée,
(en vertu le l'induit de 1855), A la veill» de la fête elle-même, »
faut chanter les II vêpres de la solennité (et non les I vêpres de
la fête du lehdemain), soit parce que ces vêpres, comme la
messe, sont chantées, •• ac si dies propHna esset ", soit à cause
de l'anomalie qui résulterait du fait de chanter les I vêprea d'une
fête après en avoir chanté la mease.

4o MÉuoncs h la messe et aux vêpres chantées. — Additi» Ua
Quof de ritu tvnt commemorationihua. — i) Meeae chantée. L'in-
duit concordataire de 1802 pour la France et la Belgique ne men-
tionne pas de mémoire à faire à cette messe. Mais la décision
du 22 juillet 1848 (>») exige la memoir«de l'office dn jour (fête ou
dimanche) dans le» égUneu où l'on ne chante pas la messe confor-
me à l'office du jour, comme c'est le cas dan» nos églises. D'autre
part le décret général du 2 décembre 1891 («), n'exige que la
méAolre du dimanche à l'exclusion de celle de l'office du Jour.
Mais cette décision générale de 1891 ne vaut que pour les induits
qui sont muets sur ce point, comme celui de 1802, mais ne sau-
rait modifier une clause aussi explicite que celle de nos induits.
Nous devons donc continuer, à faire, à la mease et aux vêpre", les
nvêmoire» ijermîaes par le rite de la solennité. A la férité, le

(10) No 2fi74 ft I de la collection de Léon XIII.
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tire oommemorationibiii celebretar, prout oiroa Fetturn A*.
wimptiouw B. M. V. per rescriptnm \t\ Martii (") 1819 pro-

vomhn dM mémoires A faire a change aveo lee diveraes réfor-me. riM l' bréviaire a niible» i>n 1883. 1808 et 1912. ActuHlement
on ne peat faire A la metwe. ohanMe d'ane solennité de le ela«e!
qoe la mémoire dn dimanche ou de la Tlflrile de ITBplphMle. etwlle. des oot<vv«. de rEpIphanie. de l'AKcen^lon et de Noël A la
iiie««e ch«nt<^. d'nn« wïlennlt* do 2e clii««.. on fera mémoire d'm.
.loiible ou w-ml^louble Hirapllflf, mal», non .l'.in MJmple.-»| VfinreM
.hantée*. On n'a JomalH consulté la Conjrrégatlon des Rites sur les
mémoires & faire aux vêpres de la solennité. A la rtajeur on
pourrait nVn faire aucune, vu qu'on n'est pas tenn de chanter les
vôpre. du jour dans nos églises non soumises A l'office de choeur.
.\fals il vaut mieux observer littéralement l'induit et ajooter. oom-me on a toujours fait, aux vêpres des solennités de le et de Se«^. les mémoires que comportent le rite et la nature de la
fête, selon les rubriques générales et spéciales actuelles. On les
fait dans 1 ordre suivant: a) la mémoire de saint Pierre dan. les
vPpres de saint Paul, et la mémoire de ce dernier dans les vêpres
rie saint Pierre; h) celle de l'office suivaut. s'il n'est pas un sim-
|>!e. ou un " Infm Octavam non privllepriatam" ; r) coll^ du dfman-
ehe 'H^cnrrent: '/) celle .les octaves de l'Epiphanie, de l'A^cenHl..,.
<H. ..., Noël (A l'exclu8ion de tontes les autres). Telle a toujours été
'H pratlq„e fondée sur l'induU et qu'il ne faut pn« laisser de côlésan« permission de l'ordinaire, lequel s'abstiendra de l'accorder vuqu 11 ne suffit pas d'un induit exclusivement diocésain, mais nro-
vinoial et presque national, afin <!e n.» pas violer r.mité q„j exist-sur ce point, depuis un siècle.

5o Messe basse. - In Eccleéiî» vero ubi non celebratur. . una
mssa.. Le mot église parde Ici le sens large de chapelle même
«emi-publique, mais la faveur de la messe l,asse ne vaut que pour
les esrllses et chapelles où l'on chante habituellement le messe
'•^ "°" P""^' «'•'"^« "<* «n "*• la «"hante que rarement ou presque'

J"V I,'"/''**" «^'' ''"«Jmf t'I «r«<- r..p-ortult dans lanuonUlco «u r «m
piu.ï.S"^

^'''' ^" *"""' '' "•" " •» "- •««"»"«. -: eUre
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isiuB faemt Id veiro SaiietitM Sn* induisit eontrariit qui. r

' bnaeiunque non obstantibus. ^

jamais (*). Cette mease basse ne sera donc, en vertii dea induite
de 1819 et de 1852, qu'accidentelle, par exemple, lorsqu'à cause
de l'abseuce du seul chantre salarie dans les églises paroissialea
de campagne, ou à cause de la grande fatita^ie ou de la maladie du
oÊIébrant, on pour quelque autre cause rare, on doit remplacer la
messe chantée i»r une mesae basse. Elle n'aura donc jamais lieu
dans les chapelles de communauté qui n'ont pas la messe chantée
chaque dimanche, non plus que dans les réunions de congréga-
tions pieuses, quand même la plupart de leur» membres ne de-
Traient pas asaieter & le messe de la solennité. — L'unité de messe
basse doit s'entendre comme l'unité de messe chantée, selon l'in-
terprétation large donnée plus haut ft IV, lo.

6o MÉMOiBES à la messe basse. — Cum $uiê respective eomme-
morationihun.,. Ck>mme & la msse chantée, on ajoutera, les mé-
moires que comporte le rite de le ou de 2e classe, selon les rubri-
ques les plus récentes. On ajoutera donc aux messes basses de le
classe : la mémoire d'un double ou d'un semi-douUe simplifié, et
de plus ft celles de 2e cirsse la mémoire d'un simple. Nous
n'avons obt^-nu jusque cette date que sept solennités dont qua-
tre seulement de le classe. Divers induits subséquents en aug-
menteront notablement le nombre, et rendront plus fréquente la
rencontre de plusieurs solennités le même dimanche. Nos Induits
ne fourniront pas de rèsrle à ce sujet.et on doit recourir à cet effet
aux décisions de la Congrégation des Rites. Pour cette raison,
il es* préférable de remettre à' la fin de cette mude, des règles'
très spéciales qui serbnt mieux comprises, lorsqu'on aura pris
connaissance de tous les induits et des difficultés qu'ils xte résol-
vent pas. (Voir page 55.)
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4le DfDUZiT

13 MAI 1855 (")

Anticipation des solennités

Beatisslme Pater,

Cum sœpiu^ exoriantur difficultates cirea solemnitate*
riuarumdam festivitatum, quœ virtute indulti die 2P Junii
18o2 dati, celebrandœ sunt diebus Dominicis pnedictas fes-
tiyitates sequentibus, et cum fréquenter hœ Dominiez sint
alias impeditœ Nos, Archiepiscopus et Episcopi Provinciie
Ecclesiasticœ Quebecensis, humiliter petimus ut Beatitudo

DEMANDE

IS^w? ^»"««Per an dimanche précédent, nos solennitésempêchées au dimanche suivant.
«Mennités

*-w",?v îf*^"*---
^"^^^^ îes motifs de la demande. - Virtute

Sfo» Archiepiscopus et Episcopi. . . L'archevêque de Québec et ses

.iemân^r^ '
Tro,s-Rivière« e* de Saint-Boniface font c;tte

Îlm«^ rf:, ^V:^""" ^* '* P"*^°°« ^'H^»*»^ n'ayanTpasdemandé l'induit de 1852, ne demandent pa« non plus celui^ProvincifP Ecc1esiasnc(P Onehecensi» rJ*^
"• «^eiui-ci.

alors le t^rrH^h-o ^
vtfeoecen«t*. Cette province couvrait

^ de Mo^ ÏÏT,
des provinces ecclésiastiques actueUes de Qaé-

Boniface. d^monton. de Régina et de Winnipeg. _ Dominica
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Vestra velit nobû knpertire privikgimn die 11 Martii ^837
eonceesum Episeopo Bajocen. oelebrandi scilicet pnedicta-
rnm f^tivitatmn solemnitates in Dominica proximiori prœ-
cedenti non impedita.

Dictum privilegium his verbis constat

proasimior. — Cette expression empruntée n l'induit cité ici, n'est
pas assez précise, nominica... sivc... Hvc... Expression trop
\artre qu« la Confn-égation va modifier.

lii

CONCESSION

l'ro facvUntr trani»fcr(^ndi, . . La faveur demandée d'une ma-
irière trop vag„e est accordée dans des termes précis.

r. PETES à soilenniser. — Fegta. . . Elles ne sont pas nommées
dans la demande de Québec, non plus que dans le réponse de la
Propagande. Ce sont les sept fêtes accordées par les induits
de 1819 et de 1852. Mais la faveur comprendra aussi les solen-
nités obtenues plus tard avec la clause " comme les autres ",

("ad npnwam" ou "juxta normam") qui étant mises sur le
même pied que les autres, jouiront également de la faculté d'être
anticipées.

II. JOURS de la solennité. — Ad Dominieos dicê. — Ce plu-
riel doit s'enitcntlre " in sensu diviso ", non " in sensu composito ".

Il ne permet pas de célébrer une même solennité en plusieurs
dimanches, mais accorde, quand il y a lien, l'anticipation de cha-
cune au dimanche qui la précède. — Non impeditoa... Première
condition mise à la permission d'anticiper les solennités. H
faut que ce dimanche ne soit pas privilégié ni occupé par une
fête d'im rite supérieur à la fête dont on fait la solennité. Ce pri-
vilège du dimanche \iae sans doute les dimanches de le classe et les
fêtes d'un rite supérieur non seulement celles de le classe vis-à-
vis les solennités de 2e classe, mais aussi les caractères autres
que le rite qui rendent une fête supérieure ou plus noble, comme
à cette époque la dignité personnelle, ou la qualité de primaire
depuis 1893, ou enfin la fériation de droit, ou une octave depuis
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Êpisco^Ms Bojooen. S. R. C. humillime siippIicaTit ut, in sua
DicBcesi, solemnitates sanctorum Patronortim cujualibet partecise
celebi^ri Valeat Dominica proximiori non impedita, sive ipsa Fe»-
tum prœcedat, sive subsequatur.

Et S. R. C. rescripsit :

Pro facirttate transferendi Festa de qui'ous in precibus ad Domi-
nicos dies non impeditos altioris ritus, vel privilegiatos, in quibus

^en permittitur Missa votiva solemnis u Festo transiatoj dum-
. do in Cathed: ali Missa de Sancto occurrente non omittatur,
quatenus vero Dominica proximior sequens sit impedita, tune Fes-
tum ut supra fieri permittitur in Dominica proximiori prœcedenti.

Quebeci, die 4 Junii 1854.

1914. — Dummodo. . . Miasa. . . non omittatur. Deuxième condi-
tion, qui ne se réalise que dans quelques églises de reJigieux
tenus & l'office de choeur. — Quatenus... Troisième condition
mise à l'anticipation et qui restreint la concession. De ces con-
ditions découlent les oonclusions suivantes : o) On ne sera pas
libre de faire la solennité au dimanche le plus proche soit précé-
dent soit suivant, comme on a pratiqué de 1767 à 1854; 6) On ne
pourra pas davantage anticiper à son gré une solennité lorsque
le dimanche suivant est libre et peut admettre cette solennité (") ;c) Enfin le dimanche qui suit immédiatement la fête aura le
premier, droit h la solennité, et ce n'est que lorsqu'il ne pourra
l'admettre, qu'elle sera anticipée à celui qui précède immédiate-
ment. Ce n'est que lorsque celui-ci sera également empêché qu'on
différera la solennité de plus d'un dimanche. — /« Dominica

i»»l^^^®" .*.'!.'*."'* qnelquefote se conformer a l'esprit plotdt quX la

,r"m^^r! T ^
*' "°. "««^P»"*' ^« <»«« «olennité. très rapprocha. l«

îsS on l'.^^l^"
'',*-"'** ''* "'"**""' '«^""'*°~- C'e-t ainsi que. en

af5; Li ^ vf *"
L"

""*"• ^ *'^*'"'"* "^^ '^°^ Jo^P". •«" «ïe faire

SL-th! ^ l'AnnondaHon. qui. autrement, aaralt «té renvoyée an liedimanche apr». Pâques. Mais ces solennités ne se font pins en Carême

au 28 Juin, afin de placer celle des saints Pierre et Paul le 80 Juin



u ^TUDE SUR UBS SOLENNITÉS

SSbhw Deminiu Kaiter Pim Divina Providentia Papa IX
referente infn»cripto 8. C. de Ppopda Fide Secretario in
audientia diei 13 Martii 1855, precrbus perpenais, juxta
votum Emorœn Patrum bénigne annuit juxta petita, eon-
trariia quibuscumque non obstantibua.

proximiori prœeedente. On Tolt àonc que si l'on peut différer laBolennité de plusieura semaine., on ne peut l'anticiper que d'un

ÏT'?*.!.*
^^3onTB A celui qui précède la fête elle-même, quandmême 1 office serait aoéidentellement remis.

Cette restriction mise ft l'anticipation de la solennité à un «»uldimanche est non seulement fondée sur le texte de l'induit qui àclessem, a précisé sur c«'point les termes- de la demande, mais deplus sur une réponse de la Congrégation des Rites à Son Eminen-ce le cardmal Taschereau. (as).

iJÎÎ; ^I^JT
^%** solennité. - En l'absence de mention, cetinduit Tant dans les mêmes lietix que les induite préoédenti.

oJI^
^^^ **! célébration. - Cet induit n'y change rien. Lacélébration se fera donc comme le jour de la fête («ac si dies

Sn™ "r?' T"'
'''*" ^"^ l'anticipation que dins laWlation ordinaire. H comprendra régulièrement la messe et iZvêpres chantées («), et accidentellement une messe basse.

^3)^QUBBECEN. 6 M.rttl 1896. No 3890 ad V. dans U coll«rtion d.

4n teademaln. si lofflce du Jour ne s'y oppow p«.
'«»««« ^ «te
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5e OfDIJLT

7 MAI 1876 (")

Sainte Anne

Beatissime Pater,

Archiepiscopus et Episcopi Provinciœ Quebecen., in Ca-
nada, ad pedes Sanctiuvis Vestrœ çrovoluti, humiUime pos-
tnlant ut a Sanctitate Vestra concedatnr S. Anna tanqnam
apeeiahs Patrona ejnsdem Provinciœ tum Ecclesiastie» tmn
civilM, cum officio primœ classis et Octava, et solemnitate in

DEMANDE

Xoug n'avons obtenu aucun indnJt de solennité de 1855 A 1874Al occasion du V concile provincial tenu à Québec en 1873 l'ar-chevêque et les évêques de cette province ont demandé que li fête

îaTeMr' u^ ï '"" double-majeur élevée à <^lui de 2I

HO,t transfère* au dimanche oomuie no« autres solennités (2.)La Congrégation accorda l'élévation de rite et la translation de

ques demandèrent deux ans plus tard un privilège plua considé-rable et qui entraînerait l'octave.
conslde-

Codnme en 1852. c'est le texte même de la demande que la Con-^rêgatlon^ait suivre de la concession. On demande une douWe

.S^^^ÏÏS.,,-,:^;^^- - - - = M..nK-
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Dommica proximiori, sine tamen prajadicio tituli, qneni
jam ab anno 1624 habet S. Joseph, Sponaus B. M. V.. tan-
quam Patronna totius Canadensia Regionia.

Ex audientia SSmi diei 7 Maii 1876.

favenr. C«rt d'abord que «linfe Ann« soit déclarée patronne de laprovince tant drile qu'ecclésiastique de Québec et. ce qui en d^coule, que sa fête (26 juillet) soit élevée au rite de le classe avec

li«^uJt de 1874. on avait déjà obtenu- sa solennité, mai. elle«était que de 2e classe, comme la fête elle-même; à l'avenircette «olennifé sera de le classe, vu que la fête est élevée à ce

clJZTU ' '^1' PatUale. - ArcMeptscopu, et Bpiscopi...

mvT !>' ïf*"""'
^* ^"*^"' ^«^ ^°"*'«*^' d'Ottawa. dVTrois-

Selhr\ ?T'^'' "* ^* Saint-Hyacinthe, et l'évêque élu de

r~ " ' l'
* ^'**''^"''* ecclésiastique de Québec dont les limitesfurent, jusiiu^n 1885. les mêmes que celles de la province civilede ce nom. Dans les autres provinces ecclésiastiques (Halifax.Toronto. Saint-Boniface). cette fête continuera d'être céîébS

ZUll^Z'^
^''"'''* ™^^*"'* ^*"* deviendra de 2e classe. dan«

solennité remise au dimanche, parce qu'elle n'est pas fêtr™!trpnale de ces territoires.
^^ ^

CONCESSION

88mm nominu,. .
.
l,enigne annuere, . . Les deux parties de la

r^narl'T
'?"""''' ** ''°" * *'*°"*^ ^ ^* '«*« «i^^J-te Anne,

a. qualité de patrone de la province ecclésiastique de Québec et

inr«TrT," t'
','

''*''"• - ^" '*'""'"*''« prox<m*or*. Le nomaurait suffi. L'adjectif ne rend pas exactement compte du droit
particulier q„i règle le choix de ce dimâ,nche pour la solennité. Il

2Ll^r \" 1 f'*-^°"*''
^^P'-^'^"* " ^"'rta normam... »

comme dans l'mdult précédent. - Sine tamen prœfudieio.

etlté confié??'*
'*'

'r'* "' '^ ™^°»'' êtendue'de te,Sroi;eeut été confiée à ce second patron, pour empêcher qu'il ne soit
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SSmns D. N. Plus div. Prov. PP. IX, referente me in-
frapto S. C. 'do Propda Pide Pro-Secpetario, bénigne an-
nuere dignatus est pro gratia juxta petita.

ee INDULT

2 MAI 1882 (")

Sacré Coeur de Jésus ^^

Rmus Dnus Alexander Taschereau, Archiep^copus Qne-
becen., nomine etiam cunctorum Bmorum Episeoporum ip-
sius Ecclesiasticœ Provinciœ, ad magis magisque Christifi-
delium devotionem fovendam erga Sacratissimum Cor Jesu

considéré comme secondaire. Mais comme saint Joseph avait été
élu patron de tout le pays en 1624, et que sainte Anne n'était
choisie que comme patronne de province, chaque personnage
peut être patron principal et jouir du rite de le classe, sans pré-
judice de la prérogative de l'autre.

Tout ce qui concerne la célébration de cette solennité a été
traité en commun avec les autres solennités, dans le commen-
taire de l'induit de 1852.

DEMANDE
Cet induit avait d'abord été obtenu presque dans les mêmes

termes par le seul archevêque de Québec et pour son diocèse ex-
clusivement, le 19 décembre 1881. L'année suivante, les évêques
de la province voulurent aussi en bénéficier. Comme les motifs

(27) MANDEMENTS... de MONTREAL, vol. IX, page 4M. Il est

Zit!i?r.TiJ'*
»*'^NDEMENTS... de QUEBEC. voL VI. p. 323. qui

«niï ,., i°,^"" ^:.'"'r
"" '"''^ <'» ^*««°"™ 1881) n'aient p.. mLiinaéré l'Induit provincial du 2 mal 1882.



Hè
irxnm sus les soleknitAb

Dana le commentaire de l'lnd^,iV « If V . * ^^ P''***°* '»*'»!*•

peler quelque» expreLfl. h! pf f?'^"*"»'. " 7 aura Heu de rap-

«nonce en siJaTt U dcman/ ^ ï'^chevêque de Québec y a

mente pl„s loin. - nl^DnT^'^ll'.rJ''' ** ""* ««»
cwncfonm... Ce sont ^r^fiT V i'^*'*'^'»<»«»î»»». • • «on,*»*,

de Chicoutlml. de^luaS I^^*^^^^^^ ** "^ -«ffragant.

Salnt-Hyacintiie. de ZtïL d^^,^^!"^' J«
Sherbrooke, de

-tpm»... Prorineiœ Le't!^* 7" et peut-être de Ptontlac.

dult ert celui de îr«:;;
^*';"^**»*" «ï^l M«««cle de cet i»-

l'exclusion des a«trL (H^ifTrT^Lr'ï'r^^ ^' ^*^' *
tefofa dans toute, les ni '«^^ . ,

'* Saint-Bonlface). To».

.-... Excellente raison qui a éS^lt^^^XC^"
CONCESSION

à celui de 2e classe (»).
««c«-Ooeur de Jésus soit élevé

I. FETE à solenniser. - La seule fête du Sacré-Cœur de Jésu.

i-iru»^ dt la Se'^Stt^
^"--^e ensuite la faveur plus

«ênéral de 1897 1Wde po^ Z ^^'^'^'^^^^^ q-e «Jult
l'ordinaire, chaque annfe ^oZin^ qnelconque, au choix de«anee. — Dominiea port Oetavam... La de-
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nornuim cctenmMn solenmitatum eSem P^l^*^-^^*
"^

-rum ex Apostolico lnéultoT2oZi^!^ir^
"""

cession «,Ieunel,« d" 1 Tte iM^u S^^^^
°» '»^t >» P«»-

Plua être anticipée depuisY,o2â"' ^/"^'"•''' «"«-"- pourmit
Dieu et devrait êtreSsp « Z^ cM" "^l*""**'

'" '» ^«*^
relation avec la procession du^iitsa«/. ? °°"' °'* P" **"

cration prescrits au dimanche aurs!l»TTr ** '''^*'' ''•' «°°««-
conclle de Québec Cetf. ™!r ^? ' '* *''** P»»* '«« PP- du Ve
remis avec la^^U ^ m^s'Te Ll t"t

'^"^ """ °* ^°°* ^^
«^ult l'Incidence de la fèL^ iT ?**''" '* ^^"^"«^^^ ^«i
*<•. On ne peut donc^ LreTet^ 'î *T''**''' ' ' '"•"»«' "'«'-

le classe. <^nune le t^S^iaî^e dw 7.?°"* "" ^""' *'*' '«*« ^«
chapelle publique quiS d^ «t f 1?*'°'"'''''* °" ^•"»«
'lans te commentai^rde l'Inlit ^ J?.""

"*"'firique. On a vu.
condition qui n'eTt paf aiolue m1 Î '

^'«'^"«««0° de cette
concernent pas la «LnnS^du s^cré^Co"^^^^^^

-
la fête, et par suite la ^l^nr,.** ^ ^ '^^*"«' Parce que
du titulalrTest"Hmtirc :r^^^^ *^"^'« ^^ '» ''te

Jement pour nous, mais qu^rSnJI'" T" ^"^ ^" P^""*** »*«*"«»-

tionn». dans les induits a^Io^r^^^ " " ~"*""^« ^« »«»-

IV. MODE de la soler.ité. - Pera^i çueat. Ces mots ne s'a-

NOPOLITANI, pagina 318.
^"NCILII Provlnclalis MABIA-



^ *TUD« SUR LES flOLBNNITis

Sacra porro Bituum Congreg»tio, utendo fwmltotilw Bbi
peciahter ab eodem Sanetiiumo Domino Nottro tKflmtia.
beidgne m omnibiia annnit pro gratia jnxte preeca; dimi-modo Bubnc» .erventor. Contrariia non obrtantilnia qui.

Die 2 Mail 1882.

7e INDULT

6 DECEMBRE 1885 («>)

Saint Michel

Ex audientia SSmi habita die 6 Decembris 1886.

induit, a par ces mots, la faculté d'y renoncer. Mal. d^onîl
•» accepté et publié, les prêtres sont tenus de rôl«e^er «.Z^les induits de 1885 et de 1888. - A^ norn^an. . C'^^^ieTZî

L'induit diocésain de Québec ne mentionne pas celui de 18S2mais par contre 11 renferme quatre dispositifs fT) Ce u^^fen.'nité aurait lieu » in cunctis. . . Ecclesiis ^ 6) " cum^i«!^s^cun, cantu t..en celebranda; .) Q„e cette me.Je^^t"hl*^'comme au jou. de la fête «• uti in festo "; d) Enfin « Lwitefacul ate oanendi de eodem Vesperas ". Tous ces dét^slintremplaces dans le présent induit par les mots « ad nonna^"Mais le présent induit renferme une clause qui n'e^^steTansaucun autre de nos induite particuliers et qui répo^^Jen t^po,nt traité dans le commentaire de l'indult'de îsS. Elt'e r.^^

cio :^cu^:rti"»TH **r"*"^'
^^^^^"-^ ^^"*«»^ «^^ ^«^""CIO occurrenti. Cette clause manifeste la pensée de la Tn»,Kré^t,on en même temps que l'opinion comm^Ts llni^tl



mnULT DU 6 DiCEMBlUC 1885 ai

"imcrtpto Archiepiscopo Tyren., 6. C. de Propagandâ

DEMANDE

^^^rr;°^';trc"?;x«r"" -- *« "^---

CONCESSION

m le. IndultaJre». Comme Jt^i u T?" '*' '** PStlonnalre..

a Ou6b«, et dan^pluTer. diJr.
" * *" P""'* simultanément

mandé par le. évêC.Tu f * "^ P*"* '"•"*''* 9"'" «» «" de-

Chfcoutîml, de nimou.kVde ^S^î^,l''*'^
•* '- *'^«<l"e. de

colet). dé Sherbrooke, di Sa! ntS, ÎI /*' P*"*"**'» ^« »»"

waetdePontlac O^^tt iiment .«'
'* ''°°*'*»'' ^'O**-

en force dan. le. diw^^Hjn^.l'T"*
*'"""*' ^"* •** '°^"'* -*

apo.toHq„e de Pont^Ta !f^
V^""'"" ** ^"^ '« Vicariat

cclon nW ,»riJltié^ mZ? !T,,^«"»°^«
et de la con-

-olénnlté de .ïïnt S^n'em^oh *1*'"""*°* PO«r que 1.
la me«e chantée du RolîeT annT' ^'^ ï'"*'' ^" *f"-«
change tombe un autre Tour ou. l ^î '* '**' ^" "'"* •'"

JnduU n'élève pas le riîe Sn-aW V""?^^ ** ''^ dimanche. Cet
saint Michel. Tcon.tUue l^ïl*l% '"''"*^* * '» »°'*°"»« ^«
1852. en vertu duq^ i^;^^^^^^^^^^

* «'induit de
la fête du Rosaire.

'^'«"""^ ^«^t "^ '«ire ordinairement en

3«';eXmbr: l'tt-l^rj*^/'^*^- ^'^^ '^ '^*« ^-
juin 1852.

solennité est accordée par l'induit du 20

Jl^^de la solennité.- Cele^rari possit. . . Expression ana-



ss
*«n>B fitr» UB8 wiJifnmU

™e «wwtâTks bénigne indnWt nt P«tm« a wi.v ,.

•«h^rli célèbre ^, die'lLiilLS^^

cem« même Je. égïlîI,T.SS^^
1- «uér^i «.knrtté.. n oon-

Michel .er.It tltulS„ '^~ •"
**, f«>«-i»l- do.t .^t

•e. é„„.^ où cette Je'nïï^e.? d"U^^T îlï''^^^^'^"
««»'

Toutefois, il e.t un ca. où Taî^îen iJi^?^T^ ''^^•H«W. .

.

de mentionner Sdence d^^SÎ:?. ï,
"^•?'- " «*^* i»««e

"«. .

.

En dehor. de ce cJlljSlllîfî"^'^'' " ''*' ^'»<»<-
dimanche d'octobre. c'eSîJrre ]„ "^T **^"*^"- "- »• »•
» «u 7. ni ,e 14). Ce ^Mue lo^e ,a L^*"^'*

^J™^ ^«
ce dimanche, par exemple dan. le.^» î* ** «»P««l»ée. en
la «olennlté de leur tltull" ouL*!"*" ^1.'**"* *" "• ^^^ ^'
2» wptembre. ' ^"°" P°""* l'«ntlclp« avant le

On peut Re demander vouraunl «« ii ^
on n'a pa. profité de o^^^Lj Jj!

'^'"•''**' ^'•^ »»<»»lt.
dimanche q„i précôdeT» fôt^ cW dïSf *'""'' •^^•"-**« *«
dult. ne „o.„ permettent dïntlcl^* !• "^i ^T ^"' "** »°-
cctte «>lennité est empêchée Htu«H^

-olennité que loraque
immédiatement la «te^oTla ,1^^^ '* ^'"*'"^« ^* ""
mlec dimanche d'octobre (ml,i^„f"^i'« •^«•- '^ •« pre-
paH. en qualité de fête «econ7a,r^rêt

' / *^**'> «'«"pêche
jeur jusqu'en 1888). la solenn»!^ ^ f ^^"^ ^" '•^*« ^««W» »•-
«t du rite de 2e cli se TmltZt'!'''''^' ^"* «'«^ Primai«
n*e«t pa. un dimanche) ou que ,a^î !/' '* '" '° '"'P*«"'»>^*'
'•ndttlt de ,852, le 1er dimanche our« * i^.""

'''"'• "«'«^ »*>*'*
tienne une exception à ceTî^ult rT " "**' **" '"^« ^'«^ «b-
^lui-ci. On peut se dei^lde^"JL^^» "T ''^^^'' «>«>»*
«te du Rosaire est fixée au 7LS l

''"P"*" *»"' »« ^ne la



IWIHJLT DU U JITILUBT 1888 ^

•» nroviA*

11 JUILLET 1888 (•»)

5^««* Thonuu d^Aqmn

«n.t tant ,„.|, „e «r^TrlD^;'" '""'• " *"' «"»" "•»

". la oI««,. oomm^on ."à« "rî, ""L'**
*»""• ">" "" «•

«»«nta»e „„, dan» le, éelutf™™- f *«"'««>•« d'.illenr. et
«t titulaire, 1. .„len^trd"»,rïïT " °* '" '"' "» B»»»'"

II. LIEUX d, 1. «lennl... _ Co„„. ea ,85.

J^;j;»W; «. .. «.leaaW. - Comme en u...

«S.'iiïïî.lr.'""'""^ »'=™-' »NC,L„ p„«.^. „„^^.
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ratorm uti m festo ipsius Sancti Doctoris celebrandi.

DEMANDE

1882. (-). Ce n'es ^e six ans Jlus t„^'
''*'' '" '" -^"^"«^

4 Québec pour le VITe cnln- ^
, .^ ^"* ^^" *''^*ï"«« «^"^ia

tiAre. _ Pro devotioZsTnal T T ^'^'««««ï^e tout en-

mettra en parallèle les exnrJ •
^°^"'* provincial, on

diocésain ée Moléa:XZ^Zt7r'^''^î'''''' ^' "^'^^^^

ques ,1e Rimouski de '6mcoZl"/""f"^' ^" ^'*^*' «* '«» «^ê-

ke. de Nioolet, de SaLt Hv».'^k l
Trois-Riviêres. de Sherb«>o-

le Vicaire apostolique de rn,''''
'!.''°°*^^' «* ^'««awa (-).

Golfe Saint-CenT -^V^ :^::;^"'t™^^^^^^
<^«

dults obtenus en 1876 1882 !f isbTV '. ™°^ ^ ^^ï^*ï"« ^« in-

ei est toute la proTnU'ÏX de ^Ï^T
*°'^^ «^^-'^ ^^ -lui-

CONCESSION

««lêbre le 7 m»ra.
'"'™ ^"" ^"'^ «"holiquea. ,«1 „
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3fi

pas qu'on pourra, en cas d'em^chlmlt ^""T""' ""^ "* ^'*

à un autre dimanche ni si l'mT^ ^î'
*"»»«'*«'• la solennité

sortes d'induits, c'es ï' «^^«0^"^ "l'"'^^'
^^« ^*«» «««

demander, et de la par d1 ,a Coti* "T ^" P^«t-nnaire de
rement ce qui a déjV éte^ demanîf f ^ d'accorder ordinai-
a«n qu'il y ait de IWmlfe^ntr;',. ."

*""" antérieurement,
tes à un même diocèse Ta «n" -^

^'''^'^^^ concessions fai-

aPpHquer ici l'induit de 1855 qui ^Z\Zr'''''- «" P*"* ^onc
et. dans le cas de pareil em^hem^f f*?*'"*^"'

'^ «"'«"^ité
premier dimanche LecZZ:rZ\î", " '"'''^^ ^•'«^"'*"
cette remarque a peu d'anX^ti J"siu'ici. D'ailleurs
séminaires ou collées, oXteTa m 'T,

'"°^ ^* P'"""* «ï-
forme du bréviaire faite en 1913 „.f

^ elle-même et que la ré-
Carême. *° ^^^^ "« P^'-met plus de solennité en

III. LIEUX de la solennité tt* 2
ici. il ne s'agit nullement d^'é^lif'

"'"^"'''"* '' »**noril,„s...

-Iquement des chapen^ de tTJT'l"'^ °" ""*^««' "»«-
chapelle publique, s'r e^ existrofe H ^T '''^'^'^''^^ tant -

pnncipales de communauté. L'induirn. T^ ^ «emi-publique on
commerciaux ni les couven .

,1"
"^'"''n*^'*""^ pas les eoUè^s

dult diocésain de ^^^Z^T^^^^'^^^, ^^ ^«'-^t 1^-

^''«««•"«crificiumcelebrarisolet-rîL ^«*'^«'''''«'Sch"Hs... ubi
solennité dans ces maisons mL ?^^ ^"* '^''"^ P"^ f«'>e ^^«e

lennIM do I„ olass.
^;^.''°"°" «"Mnre. on peut en faire 1, ^

'«". .

.
cote,, ;i« ;. S'jn"" 'Tr? ™'™' « "•«» ^'-

de ne p„ ,a faire maï^bL^ ""' """ '• «"«""i" »"
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«nt Duplex prim» ckasis quoad Missam solemnem, et Po-
minica itidem privilegiata secundje classis etiam quoad lee-
tas: Miaaa oouventuaU Officio diei respondente non omiasa

même, comme on fait actuellement d^jis presque toutes les com-
munautés.

lo Messe chantée. — Dummodo non occurrat... primœ cla$-
sis. La messe de la solennité aura Heu en un dimanche ou en
une fête de 2e classe, mais ne pourra être chantée en un diman-
che de le classe. Quant à la fête de le classe, on a vu, dans l'in-
duit de 1852 que toutes n'empêchent pas une solennité de le
classe. Or la solennité de saint Thomas d'Aquin, quoique sa fête
ne soit que double mineure, n'en est pas moins solennité de le
classe, vu que l'induit la permet même les dimanches et fêtes de
2e classe.

2o VÊPBES CHANTÉES. - Voir l'induit de 1852. Malgré le silence
de 1 induit, on peut chanter les II vêpres de la solennité de saint
Thomas.

3o Comme le jour de uv fête. — Uti in Festo. .. Ces mots cor-
respondent bien à " ac si aies proprius esset " des autres induits.

4o MÉMOiBES à la messe et aux vêpres chantées. — Malgré le
silence de l'induit, on observe sur ces pointa celui de 1852.

5o Messes basses. - FMam nuoad Icctag... L'induit diocésain
de 1882, en renvoyant à l'induit de 1852, accorde une seule messe
basse et seulement à la place de la messe chantée accidentelle-
ment empêchée. Mais celui-ci permet toutes les messes bas8e3,tou-
tefois à ime double condJtîon.-Z)i/mmorfo non occurrat Dominica
secundœ classis. La première condition est que le dimanche choisine so,t pas pnvilêe'ié (de le classe, comme pour la messe chantée,m) de 2e classe. Si elle était remise en un dimanche de 2e classe,on pomjait bien chanter la messe de la solennité, mais les messesbasses devraient être celles du dimanche. Mais comme mainte-nant tous les dimanches de Carême sont de le classe, cette solen-nité ne pourra plus avoir lieu, en ces dimanches, ni la messe chan-tée ni les messes basses. Toutefois.lorsque la fête de Pâques tombe-ra le 2o ou le 24 avril, la solennité pourra être anticipée au diman-
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nbi et qnatenus onns adsit eam celebrandi; servatis rubri-
CM. Contranis non obstantibus quiboacumque.

We 11 Julii 1888.

8e DTDULT

28 JANVIER 1892 («*)

Annonciation, Fête-Dieu, 8s. Pierre et Paul et Assomption.

Beatissime Pater,

Archiepiseopi Quebecensis, Marianopolitanus et Otta-
wiensis cmn suis suffraganeis humiliter postulant ut supra-
dictis Provmciis et Diœcesibus concedatur indultum béni-gne concessum 13 Martii 1855 Diœcesibus Kingstoniensi
Torontinœ «t Bypolitanœ ut sequitur :

lonienai, Toront. et Bypolit Diœcesibus.
-^««n-

• Beatissime Pater,

Ut cathoHci in Kingstoniensi. Torontina et Bypolitana Diœce-

dn t^ln^r"^^'™"-
''"' *"™ '»'°"' «'"O" ï«« «esses basses

ZTr T""'
'''"*^*- ^'•°^"'* °^ «"* âonc que très rart'ment depuis 915. C'est pourquoi n est avantag^ul de célébréeles offices solennels le jour même de la fête if? mars s'il nitombe pas le dimanche.- Missa conventuali.

. . non ZL^a Ceul«econde condition ne concerne pas les communauté qui%n ceW». jouissent de cet induit, parce qu'elles n'ont pas de m^conventuelle proprement dite.
«^ pas ae messe
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^b,« uumem ecatholicU cedentes, ad eisdem magna ex porte

et suis in familiis incommoda patiuntur ob observationem au/

LinV^
Arcb^episcopus et Episcopi Provincte Quebecen-iCmiliter esoramus ut Béatitude Vestra ad relirionis utnitlwpromovendam. et conscientiarum pacem tuendam b^nSïi^S^pro supradiais diœcesibus. quem^^modum ja^^mt^LtlDiœcesibus Statuum Itederatorum. abrogaticiem p^nX^rpStorum Ep.phaniBP, Annuntiationis Bmœ V. CornorisThn^+i s

ceptioais B. M. V eorumque Pestorum solemnitatem in Domini-

s^ramur •

^^ '^ ^°''^'^*'""* ^^^"^ Sanctitatl. vSt»

Quebeci, die 4 Junii 1854.

SSmus D. N. Pius Divina Providentin. P»«o t^

Immaculatœ Concentiom., B \r ^r 7
'«^tis Epiphaniœ Dm et

«.maentoire de chwun «,,, dlstiaet.
'*°' ''

•M) t. «a. a» „„cu„ . «^ „,„ ^^ ,„, ,,, j^
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8ii«rnm .f • • ***° ^^ ^^^'>- «"ter familiarum

Fer IV die 28 Januarii 1892

SSmus D. N. D. Léo Div. Prov Pana XTir i« - r<. •

dientia R. P. D AdsessnH q n • ^ .5"^ '° ^^*** «°-

sultorum S. 0. voto, neenon Emornm ac Rmorum D. D.

lo INDULT DE 1855

DEMANDE

tawa er«wH8" v^i,.7 f"
««'«nel fondateur de la ville d'Ot-

wa. Le changement i; Vl^ T^T ''^^^*'* ^» ^'"^ «^'Otta

tawiensis " sretplo^^ZnTe'l^t'^^lJl^lV " ^
Ce sont l'archeTêque de Ou^^*."^ ^rchiepiacopu» et...

r^unu a ,,_J- ï^ «J^^^^
« - ^^^» a. .a ^^^

la demande, non pour eux to,,s Tr.«îo L ,
"* ^^^ '°°*

Kingston, de ToXo et dCaC- Z"f V-''''
'''^"*^ ^'^

cet induit n'est nas to„t i» + f*' ^ ^ territoire couvert par

I- exception éprend ijT'r^H-'" P«««o°-ires. mTs.
Toronto et d'OttavvZTurcomporient r"'' '" '''"^^*^"' ^
rio et une partie de la nmv^ * m

P«>""ce civile. d'Onta-
iQrr j

P»rTie ae la province civile de Québec r^t t^A i* ^1855 demande deux favAn^. ..^ <i ^,
^"«occ. cet induit de

re ». Quand à la nreroifirp îi -o* 7 »
"o™>nîcam transfer-

l'A«scmption dont irrécent'e ivî* iT",""
^"'^" ^ nientionne

et la soLnité reJse lu dWn.h t r'*"^
«^^^"^ longtemps,

autres.
dîn^anche. de la même manière que iL
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Cardinalium Q«n. Inqnisitorum nuttngio : qno.d I ««De

INDULT DE 1855

CONCESSION
S8mu» Dominun... bénigne annuit retenti» t- *

fStes de l'Epiphanie et H«
,?;"^-*'*'*'"»'^ff« «'* re'u««e pour les

méea heu.e„feSy„?t:ut';r;:r' "^"^^^^^ ^"^^ ^'^

ià m^) 'nt rJ Fai^DieT r? T* '^' ''*" '« ''Annonciation

Pierre et Pa^M^r^^^'Vrt'pi "" JT,
'"'"^">' ^~ ««•

mandée pour la 4e foi" aisl' « i« t"?"^'°" ^" *«<**> ^«-

mention^r le jeanHu nî^êd^ ^ V* '*"^- °" ** *»"*>"« ^^
très et AssompS^^^/f^tf dér» "-/n

''**' ^^*^°*« '^^
^*ilJe de la solennité T.- . ^^ ^"'^ ^'* "'"^^ »» samedi,

Paul a aé rXrcbé'i*r;.iVu " '' '" ''^^ '^^ «^ ^'-"^ «*

conclura qu'il «"a^^nLV^""" '*'' '''- «* ^« «55, on
s:n 7 -Wcrau^^rry?^^^^^^^ -
SI celui-ci est aussi empêché dn il^ f.^l immédiatement, et

m. OE13 de la solennité Z T "'" '^"^ ^""•

toutes les églises et chapelles "p'uiHq;^ eT'::r*'°:ïr
""' '"'"'

me on l'a vu dans l'induit de 1852 (»•)
^"»'-P-^^"*ï^«« <»m-

tlone». Les mots " Injuncta flluhf.. »
''' ^' °°° ^ " Ml««w andl-

re qu'il a déterminée, ce qui senilt nn 7n«.
""""*• °° '** '««^t«' 1" PH*-

les fidèles libres, ou d'assister « i^
contresens. Mais ce. mots lalsMnt

préféreront de riclt^r ,a S" V,: "l^' ''"",.'' ^"^''°*' <™. ÎSTîe
tlon de réciter une prière a dïinll A"/* P""" « "''"'aire. Cette Injonc
qne, des trois provlBcesp^lluî^ *! *"'*^**' * ^ ««""«e de! «îi-

«e 1899, page 241).
kcclêsustiqcb dk Vallbtfwu), vol. V.
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IV. MODE de célébration — M«««. - „â
«o.p.,c„,^ ^.., _„, ir.Sa'Tr.^;"-' ''• »-

2o INDI'LT DE 1892

DEMANDE

«-bec: et â.M„^jr(^\"^2rïoti:U";'*'!f^" "
autre faveur étranirArA ^^J^""/^'']^^^

Ottawa), demandent nne

aux fêtes de l'Epinlmnie dJ^ -

dispensés du cLômage
ception. U rax^son miïXrTJ^^ ^* ^'^ l'Immaculée^,
demande ^a t ^te" îèfuLe'^^1r«5

"* '^ {^"^ ^"'^ ^«»- Cette
culce Conception. alcT/s ^,1 sCsaTd^^ ** ""»"--
(dispense de la messe et'd«,it de^Zaifler) STflT ~"^'^
mande qu'une demi-obliVn*î«„

«^«'lier;, jî,n 1892, on ne de-
avoir assisté à la m^ "^1^' ^""T'^" ^" *"^^»"'-' «P'^''
même, pour la fêST" a

^^'^ '^°*"' *»" '»** ^^^ demande

en 1855. Le te^STirTcoutert^p^^^^^^ "«^-^
•

«idêrable que celui affecïs en mn r *',"^' *"* ^'^^ ~»-
ecclésiastiques de QuéW d!V - ,

**"* ^*^ *™^' provinces
les existaient alorr ,^' floub

W

'* ^'''**^"'^ **"*« ^•^-
eule province ci^îe d'O^t».- Z?^"' "**^^'^^ «" «« à la

reste de la provfnce civU^dlcJ^T^ f^***''* «* *<**^«« »«
provins. eLésias^r^^ïi-rSTerlf^^^^^
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Sm,« JL ^
obhgatione mteressendi S. Misa» SacrifîcioSmua respondendum mandavit: Non expeâ^re ~2Tntr^^Lnon obstantibus quibnscumque

re.-Contrariia

INDULT DE 1892

CONCESSION

Bnrumgint,., solemnitatem Tn *„.
aua.1 en 1892 et comme autrefoU L'^LT'"'"' T '''' ''^^

1892, pour l'Epiphanie VaIIIT,'
^*"*'* '»^«"«-. demandée en

• été ^fusée.*^ •
lAséension et l'Immaculée Conception

»

^^^eTp^T'- ~ ^^ "»* l'Annonciation, la I^te-Dieu

classé depuis le 23-27 maiTsflT T J'Annonciation (de le

;a aolennité un dlmln^h r2e';CJTu" CaV'"*"'*
'^ ''''

Passion et les Rameaux qui. jusqu'enToi. - IT^' ^'^'^P** ^»

classe. Celle de la Fête-Dieu de T«^i! V ' f°*
^*^ **"'« «ï» 1«

toujours solenniBêe le II dimaneheT. "". ^'^^ «>'ennelles sera
celle des Ss. Pierre et pLÏ? ,

P""*" ^"^ Pentecôte. Enfin,

manche suivant^si j'on l fl™ la «T T^r.'""''"''"*-*
'« ^-

tiste, en vertu de l'induH de issl ?" *^ ^* "*"* Jean-Bap-

dimanche qui suit t^ aue II, I'
•''' *''«°««'-era au second

être préfet. '^^^^TZlfTJl t .^'^'T"''^^"''^
^°^* ^"^

«anches, du CarêL sont de ^ola ,'
^T'^,^••^^^i^'

*<>- '- ^^
«olenwté de l'Annonciation après P^quel

"* ^' ""*« ^«^

"^î^^^i^ir ^^^- ehai^lle. p.

IV. MODE de solennité. - Comme en 1858.
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3960

10e INDUIiT

23 JUILLET 1897 (•')

Sacré-Coeur de Jésus

ROMANA

contes,, et «cra «ommu„i«„e refecti, pi«. p,^uioJ^t

DEMANDE
Ce long décret est l'un de ceux oui exilr««* i i ..

pour être bien comDriii Tl fI«7^2^V. ^ * ^® P^"" d'attention

Sacré^oeur de^Zrd^" „T*^'^
'* '*«*'" ^« ^» «*« *»

divers diocèses TTaTJ^ ^ "*"" *^*'«»' » «*« *«»rt«e à
l'élise ^^^zi^T.c'^^^^^xz^^T ''r""'

'
tout. Tandis que l'office devenu géSi^favL'^'lL^'T.^-prouvé en 1765 et accordé à la Pni^lT •

' ^'>-^rd été ap-

enfin accordé à t^rStre J^h*^ ^^^ "" ^^"^^"^ ^« «<>»»«.

cien supplément duTrê^airerl"'"^* "J'"
'"'"" "^"'^ ^«^"^ *'-

au Portugal en 1778 il ir!i T f^''^''*"»''") «tait accordé
fixé au vLdrTdi";^- s^tK:: T^^^T'"^ ^ "«* «*

double^ur.
B.autrepart,la^ét^:va?ttr;ûeSLl*

(87) N. 3M0 dan. ta coUecUon de. dfcret. de L«o. »„.
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Terapliim (••), ubi Pestlim celebratnr, ad ineiit«r Snmmi
Pontilicii D. 0. M. fuderint; qnflnu pottulâtionibui Sano.
titat Sua ita satisfecit :

•' Ex audientia SSmi. Die 7 Julii 1815, SSmus bénigne
annmt pro gratia in omnibos et in perpetuum, de licentia
tamen Ordmariorum respective locorom quoad translatio-
nera dici Pesti: contrariis non obstantibns. P. P. Gard.
QaleiL '^

«rtée^pour mi jour libre chaque année, comme bien dWre.
r^n^^f^'^ ï Congrégation, en étendant à l'Eglise uni-

ll^L^nt ?f
"6-Coeur n'avait pa. voulu enlevé 1^. diffé-rente pHtllêges qu'elle avait accoi^é» il des dlocôsee ou dc« -om^

ZT^t2 '"
T'''

^^'^^^^tres séculiers de Salnt-Paul.Z
ÎS^L dW TeT P*™*-'*'» ^« ^'^"«^ «ette fête, demanda

faTdnll^. ,? i r* P^P'*' *'"* *">• ^ concession d'une

it âÏTrS^f J
"• .^ Congrégation, avec permission du pape.

•ont, rapportés dans le deuxième alinéa (" Ex audientia"^

Îarlfd!^ ÎÎL .."^ '^T"*" »«^^°**°*°t dans celle de " Safnte-

SS rL^JLl*" Pj^'"'»*»»* * >» Congrégation de. Rites, le

a pratique de la Congrégation d'accorder qu'on dise tout^les me«es propres du Sacré-Coeur de Jésus, le jour choisi ^vS
ISTîl'T* "«/r-^"' 2o quel jour l'ordlnati'^::

»i^ir'\TZ'*Z°'^^ ^* Congrégation elle-même qui, à l'occa-

éZtm: <^^" '''"""'^' ^^ ^''''' ^ accorder 'la soleX
rmXr ;^ """ concession générale et qui s'étend à touteX^rT r'^^'r "'' '** ™« ^^^'^^^^ particuliêrr

S«Î^ •; ^* ^""«^««^«o" P'^vient avant tout que la fête duSacré-Coenr doH rester fixée à son jour.

(88) « TemifliiB " est noe «rrcer d'IaiBresaton sa Hm lu•t pent^tre ca««Je psr la proximité ûvZT^vl^iJ^',^
tTsaiplo
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»Mi« Bitmim Coagr«gationi nniwr ahibito. «odeni»

Comme la f«e eûlt^^. W'^"'" « 1. f«. mJm..

ni. LIEUX de la solennité. — tt« «-
sera donc toute église oaTwi^^/° ^ *°^*^^ ^
qu'on y chante hîbltnrfll^^": m^e iLTTt"**'

'*''"»

chômée., oonune en 1852.
"• ^"»n<*« •» fête.

^a^ltS^^lKu^Ce^",^^^^^^^
par le jésuite et qui est^g^^alt ^^ * ''*^~^^

lébration diffê.^ de celÛfden^tlltZT' ""' "°^* ^* «^
«esse solennelle on simplï^^c^^ ^Tee^^^'r'l^ï^ l»
vantes. Elle ne pourra avoir lieu Otoe^^iJ!^

wrtrictioos «ni-
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Et Sacr» Rituuin Congregatio, référante Secretario, au-

dito etiam voto Commkiionif Liturgie» omnibnaqiie mou-
rate perpenaia, reaeribendimi censuit:

" Firmiter manente Feato SS. Cordis Jesa affizo Feria

VI post Octavain Curporis Christi quotannia recolendo cam
Officio et Miaaa propriia juxta Rubricaa et Décréta, ejoa-

dem Festi extemam aolemnitatem, ad tramitem Beaeripti

supra relati, in aliam diem a Rmis Ordinariia locomm desi-

gnatam posse in unoquoque anno tranaferri, etiam corn

privilégie celebrationis Miasœ propriœ de ipsomet SS. Corde

Jesu: hoc autem privilegium juxta praxim Sacrorum Bi-

tuum Congregationia excludi, quoad Miasam Solemnem, a

dimanche de le clowie.inais elle aura lieu, si l'ordinaire lui désigne

une fête ou un dimanche de 2e classe. Nos divers ORDO ont
continué d'indiquer cette solennité d'après l'induit provincial de
1882.

5) Messes basses. — *',, %$ lectoi. On pourra également en
dire toutes les messes ba». i, et non pas une seule comme dans
d'autres induits, pourvu que le jour* choisi ne soit pas (évidem-
ment une fête ou un dimanche de le classe défendus pour la

messe chantée, ni) une fête ou un dimanche de 2e classe, ni une
férié, vigile, ou octave privilégiée (comme le Mercredi des Cen-
dres, la semaine sainte, les vigiles de Noël et de la Pentecôte, les

octaves de Pâques et de la Pentecôte, de l'Epiphanie et de la

Fête-Dieu, de Noël et de l'Ascension). On pourra donc dire les

messes basses de cette solennité en un double majeur ou un di-

manche ordinaire, ainsi que dans les octaves non privilégiées

(saint Joseph, saint Jean-Baptiste, etc.).

2o VÊFBRS. — Le décret ne parle pas des vêpres que nos autres
induits exigent. Mais on pourra les chanter, selon nos induits

de 1852 et 1882 et autres.

3o CoMMB le jour de la fête. — Miasœ propriœ... On prendra
le même texte de la messe que le jour de la fSte (Miêerebitur),
avec Gloria et Credo, comme nos autres induits nous le permet-
tent également ("ac si dies proinrius asset").
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dnplicibïii prtin» olavif et a Dominicis privilegiatia item
pntnm clanii; et quoau Miuaa lectas, etiam a duplieibni
Mcmids claaais, necnon a Dominicia, Periia, VigiUia OcU-
vwqm privilegiatis; aUiuc ea sub lege illu<l adhiberi poa-
«e, ut nuDquam ouiittatur Miasa Conventualia Tel Paro-
chialia Officio diei reapondena, ubi eam celebrandi adait
obhgatio; et aerventur RobricaB ". Atque ita reacripait

Die 23 Julii 1897.

4o MÉMOiBEs h 1« MISSE. - H n'en est nullement question. -Mw«e« chanté«, ..t hn^nen. - La Conjf.'^irailon consultée «urt« iKïInt. prescrit, le 17 jnin 1900. d'omettre toute mémoire &.me mesfe chantée mam «le fain- ù une messe ba«»e celle de l'of-
flce du jour, ce qui doit s'entendre Hnn« doute aussi de toutes lesmémoires faites à laudes («•).

5o MÉMoiBEs aux vtPM» chantéet. — 8! l'on ehante les tê-
près, selon les induits de 1882 et de 1852. on de^-ra y faire toutes
les mémoires que comporte une fête de le classe. Toutefois la
Congrrégation met une restriction à la fareur qu'elle accorde. —
rt numquam omittatur... Ces messes du Bacré^oeur ne de-vront pas empêcher la messe conventuelle, non plus que la messe
paroissiale. c'est^^Ire la messe dite par le curé le jour od il doit
1 appliquer pour ses ouailles. Cette restriction, qui n'existe nasdans notre induit de 1882. est exi(fée dans la plupart et en parti-
culier dans celui du 28 octobre 1913, commenté ci-aprè«. C'estpourquoi notre ORDO indique pour la messe chantée de la solen-
nité du Sacré-Coeur de Jésus, l'induit provincial de 1882 sansmentionner d'exception pour la messe " pro populo ". Au con-
traire, pour les messes basses, l'ORDO indique le présent induiten inentlonnant la restriction au sujet de la messe " pr , ponula-*Quoique cette solennité ait toujours lieu le dimanche, un curéiwnrra chanter la messe de la solennité, en vertu des induits imi^vinciaux de 1852 et 1882, s'U ne peut pas en dire la mes») b^sTa cause de cette restriction. v

•—«!,

(89) N. 4050 dans te nontelle eoDcetloii des' dtferets. T ai«eB4txJ
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lie INDULT

28 OCTOBRE 1913 («•)

S. Nom de Jésus, Ste Famille, 8. Joseph, 8. Jean^BapUsU,
Précieux Sang, Dédicace, 8. Joachim, N..D. de»

Sept Douleurs et S. Rosaire.

Ubi solemnitaa externa Festorum qiue hucnsqne alicni

furTtr'^.*? f"* '™'^*' ^ '^^ ^°-^» <^elebîrtnr de solemnita e Pesti Duplicis 1 classis pemittuBtur

de offîcio diei dicendaa; de solemnitate vero duplicis II cEs-

«leimitt.:
°**'' ""* *''*'•* ^"' «"^^^^ plusleur.

DEMANDE

JJLluI «r*
"*'

'"''""'l*
**'*«^"^* «^ »^'«««e de 1. dem«d<^ Le

^rïï'!; o/'
*»''°"°»«»« P«» ces «oleuBité. d«ui «T-m*^

if

CONCESSION
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m permittitur tantum imica Missa aoI<m.T.i. «^i i * ™

le. qui étaient dan.^^ i^'L*!
des nombreuses fêtes loca-

.Tés„« <,ui a. oémZal ÎTv'enfr JS • ^ '^*"' "^ ^'^ «. Nom .le
'e 2 et le 5 janvier ?et o«lT ^'"«'^^"'«"t le dlmn„ch« entre
sera célébrée^ur sem:^^ ,

"^/'°'* * «"^ «^^e^^ité lorsqu'elle

«. ou le 7 janvier) 6M^a S^e^ï!JT,,?^T'*"*
^^^^^"^ '« ^' °« »«

induJt partieulier.on en LL,* ^^ !' T '*" ^'°^^*«' ^^^ P»'
n.:piph„nfe). et ot l'on a obtim V. n

^'' '^ ^*"^"*^« *P'««
cet office pour un jour ouv^^" ^! """T" *° '"'* ^^' ^'"^ «^'"'ï-

Joseph, fixée au mercrediTui ^uiHe^L ^!
^".^''^^ '' *> ^^ «•

Pftques; rf) de S. Jean ^w? deuxième dimanche après
fait cette ^e le dWcî^av^tTi' 'î î'"'* '''' ** ">*' - »
proprio- du 2 juillet IWl (Te) dn ni".'

*°
T'*" ^" " "°*»

«xée au 1 juillet • t) de linV-
^

,
P'^cieux Sang, désormais

induit, on filsalî ^eV:^^Z:T;:nt'^ f'^T ^"^' ^'
désormais fixée au 16 ooût T^ hI v ''V^ ^' •^°'*'=^™'

Douleurs, dêsormate fixée au 15 ^L ''\N°*«-»'»me des Sept
^ire replacée au 7^ob^ ^^^P**»»^'* ; «,«„ ,) ^^ ^^
nités de S. JoJph r de 8 J

°
^J!^*

*~**^ ^^ «>>«-
Pe"t faire ce« solennités en trîfï' ^° ""«*' «»
«rents:celui.idel913etcel„idel8^^ *"^"'*- ^«-
ferente. De même aussi, lorsouW « *"*^!,^ "°« ™«ni«re dif-
«ent induit est titulaire dWT« "'*""°""** ^'«'» »« P»^
Peut être faite, et en vertu d"»,/^^

Paroisslale, sa solenStt
'aire, et en vertu d^ pSent i^dT *"^"'* ^* "*^' «°««»« «tu-
fixé à un dimanche

^""^ "°°^*' «y*^»* «é autrefois

soLiS^oj^tj^errir-p^^^^^^^
«««.ch. où l'office s?;a,«Sf^?.' '* «««»>reront le -^
ni anticipées, ni -tanlées funC^'^Tl ** "' ^^^''"* «*-
«>M pour les autre. wlenUtA.^ II?

dimanche, commo nous fal-oienuté. et cela «, v«t« du présent induit.

C«» AM, w; ci^on TOL «I,n («U). j^ «•.
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Octobris celebrari poterit cœa omnibus Missis, prœter cou-
ventualem et parochialem, de Saneto Rosario, ut supra die-
tum est de duplicibus I classis.

Toutefois ce nouvel induit n'annule pas les nôtres et l'on pourra
continuer d'anticiper ou de différer la solennité, en vertu des in-
dults dea852 et de 1855, lorsqu'elles seront titulaires d'églises pa-
roissiales. Les dimanches de ces solennités indiquées dans le pré-
sent mdult sont : o) le 2e après l'Epiphanie pour la fête du 8.
J^om de Jésus, dans les années oiV elle n'aura pas lieu le 1er di-manche de janvier; 6) le 3e dimanche après l'Epiphanie pour la
solennité particulière de la sainte Famille, si. on en a obtenu
1 office en 1914 ou plus tard («») ; c) le 3e dimanche après Pâquespour la fête <le saint Joseph ; d) le dimanche entre le 22 et le
28 jum inclusivement, pour la solennité de S. Jean-Baptiste (àmoins qu on ne préfère jouir de nos induits de 1852 et de 1855)que cette fête soit titulaire ou non; e) le 1er dimanche de juil-
et

( ), pour la solennité du précieux Sang (du 1 au 7 juillet), siIon n y fait pas la solennité de S. Jean-Baptiste (induit de 1852)ou de« Ss. Pierre et Paul (induit de 1892) ; /) le dimanche qui suit
le 7 juillet pour l'anniversaire de la Dédicace

; g) le dimanche qui

2\liu\" r"* !^,V
** *" ^' *^^*^ P^"' '* «°'«"°"« ^ S. Jo«-cWm

( ), lorsqu'elle ne sera pas empêchée par celle de rAwwmp-

(42) Lorsque la «te de ia nfnte Famille est tltuUIre d'tellM nanii.

l«,Hl\f !x .
^ ««"«nche après l'Eplphnnle (son ancien alège) envem. du présent Induit, mal, de U manière propre 4 chaaTiSi ta

(43) Lorsque la fête dn préclenx Sang est titulaire d'telise narnii»i.i.on peut en faire la «,lennit« le premier dimanche libre eîvTr^rï^iInduit de 1862. ou le 1er dimanche de Juillet (di 1 « "jïïSLt» .î

(44) rx>r8qne la fête de saint Joathim eat titulaire d'érUse ii«hiI«i.i.

ZTérii^J^l^T'^'i' ^T"*"
«-nche UbVeï""Tr^S^inanit oe 1852, on le dimanche on! suit le 21 aoflt (trvn ««^««^ ^t,^^^

vertu du premier induit, mai. d. 1. r^^^ pr^VZ^t^'^'SLZ
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^
Omnes Missœ de his solemnitatibus in Dominica celebra-
««^P*' d»«a«tur ut in ipso Pesto de quo agitur solemni-

tas, addita oratione de officio diei et de aliis omnibus qnœ

tlon. ou par celle du titulaire de l'égliae paroissiale; h) le 3e di-

l™vL !?" ^*' Sepl^Douleurs (-). lorsqu'elle ne sera pw.
ZT^' ^r Tu'

'^^ "*"'*''" "^ ''^'^"«^ paroissiale
; i) le îeJ

l^r^ï î.?'„*°'^"f*
"^ '^••* P*« empêchée par celle du titu-laire de l'église paroissiale.

Cet induit de 1913 met cependant une condition au choix dujour de la solennité et à la célébration des messes. -P^œt^co^r^««a em et parocMalem Missam. Pour la célébration de ces

IS! /' fr' paroissiale qui devront toutes deux (seloa

ITÎ^Z ?r"*'^'
^""^ conformes à l'office du jour, lors mêmeque l'induit porte « permittuntur Miss» omnes ", ou " un^Missa solemnis vel lecta ". Cette clause cependant ne régira^

Zo^r"" T'f'"' ^' '' P'*^*"* induit, non celles quT no^
?«r^»r ï^* r'^'^'

*"''**" ^°^°^* particulier. _ ProkibZ

mancî;^' ?"
««ïennités, même celles de la le catégorie, un di!manche de le ou de 2e classe, ni en un dimanche oniTnaire où se

'

ferait une fête plus noble que la fête dont on veut faire la solen!nHé Cette supériorité des fêtes sera jugée d'après les rubrique

TJtT'^f ^° ''* ^* ^""^ '^ commentaire de l'induit d^852. De plus lorsque le dimanche où doit se faire la solennitéd'une de ces fêtes est empêché, on ne peut ni anticU
"

trat
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b«tur tamen m omnibo. Domimei» majoribn. rt fa^îk

1"">« 1. MODE d, ^1 »tea,S! ' " '^"

que,. V, le Zn^a^.'l^T "*"" "'"'"'^ " >«ml-pobU-

du rite deî. cî.^ rr.i°^ '^"'?,'' "«e°'l«) lui «mt !«, Hte,

^À un/r.: 'î:::-^.Lr.„-,urjïï°d"?^/j ";? ^"^
est clRire iwiir la nlimar* h«. #- f'I7 ^ «distinction faite ici,

.'agi* des so,i:;îrdV«L' j^set"^^^
"

«otrefôîs fixée» à nn dimancheTd^t ut^L"**/!'?:^^**'**'
P«mr cette raison, de dire an dwt^ f^ * ^"*'"" '**"»«*'

fête, .ont aussi l'objet de Pindultc^J^e\mm^
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qu« aboqnm de solemnitate extema celebrata pemitteïïn^

(non plus esdnaiTement à son anet*» .«a». — • v

«ra*» p„ ,,oa»it a. ,..3. ToTtoi;^*,"r^»^^

se cfilébraif ift #â+l r.. X
restreintes A 1 ancien o.^anche ou

Juillet „.«rt p.. .Xi a„,u°M A" "«^.T " *°'*^° '

Jorsque ces fêtes seront titulaires d'église ^Ll^iI.^^ ^

« se faisait la fête anciennement. De cette dirttoction AçTT-
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tm-, addatur ejos oratio «nb unica eonclnaioiie imn ormu.Ub. tamen adct obligatio Mi«« conventnaSf.TS

autre dinu»„che. en 4^^ dM^d" t d. loVr*,^"' *" '^
deux Jour» de solennité poiu-VaTlmt fl ' ,?"* «>»«tltueniit

cordé par deux indnlt^
®**' '" "*" ^'"» •^ »«-

3o MÉKarBKs à ces messes. -» 4drf«a „^,^„, ^^««««. .
.
A ces messes chantée on h^... ^- i ^ "//««o. •

.
et

plus loin) l'oraison de rôfficedu^uTri
'**''*"* (exception

qu'on ferait si la fête méml f^Lt^u*^
^^ '"*'* mémoires

semblable à une cltleTeT n^t de IWa^r"
'^'""?^' '^•^*^^-

on devra an.1 choisir la préS ttZVrZZ''^ Z"''
-ir^:r:^-:rsSSe-méT^- -^^..•

elles doivent être antlc^ 1 dim ?*"" *""* '''^ *"*"" «»«•

1852 et de 1855. iT^-éS I^nH
^**'' '"^°" **" *°^»»« ^e

pour les seules J:nS^Z^n'^:Z Z^l^ ^'"^"^^ ^"»^«
solennités) qu'elles ne 8ero«f\! I I

P°" "^^ McienneR
ment commémorée le ^li ?

transférées, mais simple-
fois. -^„ft unieaJ:tu^ZT 'c^e'^Jr ? '"'^•^''"* '^'^-
tive empêchée, se fera «ourr:*«.

"^'"°*'* ^« ï» *»««« to-
messe du jour et. s-Jl y^ ^eu on tT r°'''^«'°»

^"e «elle de la

»oires faites à aud^ ^;;' °°T *?'""""* ^"^ •"^'^^ ««"

lennitê avec messes ne «er.. «olL? o
^'"P^^^'eation ni cette so-

les tenues chaque jLràXfK'à 1
" '" '^"^^^ ~"^-*-'-

triction, qui n'atteint «.. ^ ""^^ ^" Jo'»- Cette res-

'nes«. ,.o„ve„t„.„e rma^r.in .^n
^""^«tes). qui ont la

pas encore). Mais même cri^^^f 1;%'";
'"'' ""^^P"*^" ^ ''««

tés. en vertu du décreTdu 2 H^ k
""^ anciennes aolenni-

demléresnesontpra«^^^7,'':« ^«" ^"> parce que cesi«« Hiiectees par le prércnt décret.
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titiiruicaro8liaMiasaiolemnîs.gedorfttio^«p-*« ^

Wrtt. géDér,„ d. 18K Jl a. „S^* "™" "" '" "^
Il faut cependant ajouter ici àtm m»..!^ ^

re» an sujet de la ren^nîre1 !î
"""«^S^»»»»*» wpplémentai.

manobe
'«°«>ntre de plusieurs solennités te môme dl-

APPBNDIGB

Occarrenee de plnaienrt Mlemiités

par l'ordinaire en rertu d. lTnA.Ù ~° . ,:
" •°*™ I>re««ri«e«

vl~=l.I. on n..,ona.rr^'d.'"^.'^"'""«<«<««~ta - P^

libre. e.t tHolaiTé XtoîT/r ^T,*^"'"™ *•«" •>>'«•»'««•

«. P«.t wivr. I-indnrt d' ,m t^nTÎ'r
"" '* """ *"««"

(ermet p.. ceini d. 1858> , ,fZ '"."—" •»"« (q« M
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ou reta«lé«i, ^n vert,, de diverae» décision», à un .ntrrrti,ïi!!:*le plu. «pproché. à la .uite de l'inélden^ de î. 21! r^^'H..lte du Jour où l'office . p„ être rZTtLjeLwÎ^iT ^

M "W » pviioa a'fai tnitor tout a'abàid.
>=«•".

lo SOUNNITBS DE 2. CLAMB

carême q„i n'admet aucune fête ou JJenLS !- ^.^"^^^
^«

iennfté du titulaire devra se Sire l7Z«;i! >,'*^.« »* «»-

^rler (comme celle des saints Jmr^. le^sTsTfe^fi" f 'f

'

0) elle pourra aussi avoir Heu un dZl„2' À « '
,

' «^i*') ;

be le 2 février, n^^oinne vÔm^ flT^^Î ^"^ ^* *'^"«' ^^ ^^^
induit d^a^^leVes^cHt^llêmenr'^ "" '' "'^«^ "^^«^

2o La solennité de la Nativité se fii«. «.^« .
cb. ,„l „,. te, «pt«„br.*X^.n mnietT"' " *~°-
olpfe. en vertu de l'induit d. lïï. !. .

'^' «wrent uiti-

™n«, 1» «te patronule du «à^nl N™ ? w^ dloMBcie nd-

hitelt .p«<Hal. daté de IsS pJmét ^ î T"" '" * "^"- «•*» »»

«.tvant;. ,a .ole^n.e. dn ticul.r4 ZTX'nTlCZ:^:^'^^^
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20 SOLENNITES DE le CLASSE
MM» ce sont les solemiiMa de f»*». j- i« i

br^ autrefois (sous le nom d^ Patronaire) le m^i™ ïlaprès Pâques et flenni. ioi< i
"«-"'"aife;, le me dimanciie

après Pâques, avec meiwie nî.-«*i / . ! "* dfanandie

•ind... ^«érk.Tx^n^^t i,t; ir,',!.- T"'" -^



M ifrum sus tes soLiNNiTis

dOiwIr de pli» d'ftTsntHfM en rédnlMnt 1m iiHM»f«aJrata. mPMt «hutw la mMM «eloB lladalt de 185S qui m lut pM dVs.«•ptlon. comme mIuI d« 1»18. ponr la m«Me du ouré. et dire te.

"T^.**^^ •^"» >'«»»»" «• »18, «TM r«K»ptlon peor 1»»•••• du onri.
"^

t.« ^^•;«»»*« «• '• Wte-Dieu m teit en Tertu dee ladalto de

naecorde rien de plus que le nfltre et il n> • pw en lien ni d*endonner le t«f ni de 1. commenter. Eli. îe fîr. tonjonr. l, i!manche -ulvnnt (TTe dimanche nprêe la Pentecôte), m «n'eUene pent être empêchée par ancnne antre.
^^ »« qn elle

U mî^r^'"^**
duSacré-Coew de J6.a. et ««condair^ comme

eolennite primaire comme celle d'im titulaire, mie ne pourraPM être anticipée, m que le dimanche précédent t.t to^îj;occupé par la «.lennité plu. noble du SainVsacremenT eÏÏIc^donc toujour. le IITe dimanche aprê. la Pentecôte. 4 moin, qu^
y doive faire la «,lennité plu, noble de «int Je^n-Baptiâtî.^

•tole. dan. lequel caa. elle Mra ultérieurement remi^ mata ton^Jour, au 1er dimanche libre. La «.lenuité de la DédVcaïî q^"
que primaire, ne «urait l'empêcher, ru qu'eUe e^l^^\2^

o„!*«Sî."î'*""rî f """^ Jean-Baptirte et dan. le même ca.que celle de Mint Jo«.ph. Cette fête «t célébrée actuelIemMTcomme autrefoi. le 24 juin. Mai., en 1918. WlsTl^ê :^itfirfe au dimanche qui tombe du 32 au 28 juin inclielverncît^ circon.tance la fait bénéficier de l'induit de 1918Twprocure une wlennité libre en ce dimanche (non en un autre)

•e. (exceptt celle du curé). D'autre part, notre induit de 1852«««^^ocorde la «>lennité de cette fêSe au moyen dW mlL"

de Mcntrf.1. ..ec acte d« coB«écr«tlon .Vn* S^ntir^Lf^. T?^



oocouanx m rLcsnon WLonnrii M

"MM», en Tertu de llndnlt Vhrt de 1»18.
«•»

10© Obtenue pur lea Induits de 1850 «t de ubb. ««i -.-« *-_*
qu'an. 1. .olennit* de. snlnt. Pierre et ku, ISfli ,i2SL^

.••«u titulaire S"; u Z^Jr*" "^^"^^ »• ->«»»»*•

nerre et Penl «era remiie au 2e dimanche. Màt» »• «««1!^

saint, LrrZt „ 1 ?-, >;"
:°'"'""'' ""1""" '»"• '» '«"^ l"^ ^un«-, en taut que fête chômée autrefois e!*t nr&f&^^ • i

•l"« sa .volennité. à un titulaire qui n'a im^'Ifs^^^^^'''''^^
J^ux qui se rencontrent pendantUe olC^ ZsZ'c^ZZ•aires verront leur solennlf^ .w.4<„«^ * *•* ***'•

asBurtoent rare, remirl^ 2° di^/K'
'° T ^'«"^P^»»"*»*»*
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lao Ta «olcnniM dos iltulmirM <i>«-it

!«•* i«a. «ri^niiii» oad^sZl^JH
d« I'«»iiée le. pi» char.

d« f«- qui ont déjà lîuT^ii^^ /• "*"^'' «^ »•—

"«I. «Durent ai»d .«.^Z 11 L*
'"î*'"'*"'' '* ""* «'*•-«.

IW^tion de rite etTcSTr.^^.!^ '! ^«^Woge. Outre
faire crtt* f,t*. U« dalt«.t ai^,^^"» '- »»*«'--^ doirirt
manche choi«i non «elon dJri« " ^ '^'•'°'"*« «» "» di-
r«tllité îocle. ««Î.ÏÏon d« ^."T- P«"o»»«"«». ou môme

dîrer. .«tre. end^^.^,'î ToS^ôn ^ T^^"**^»' «* «»
«on obtenu en ms.

occaeion de l'induit d'witicip».

«ne do l'AmoippHon oui Mt i«i- -Tl. ™"*« ^ «e»» à la dIam d*
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^w l«,r texte officiel, en iwJT ^^^ '*"* *«« «»«•
»*»^ •* «a !• f«l«int iul^

«««««pairiHiBt to,,tefoi. de par».

:t7l4

OBCRETUM

OeolarotloQla Indulti

Pro «lemnlUf Pe.torum tranrf.^. ^^
ATtiSïïS?. r^"'*'»-^

^-t— oo„««^B^y^

JJ|«»
«15. double ma]n,rPo7t^J!^*'I'' «"^a»** In AIW^^

rellqna .enrentor Ri.WWTJTlîtîf^'^^^'^^'^) ; îSS'^) ; et de dicta olemni.T^J'^, «^©///M m^e m| art *JiïïSr

^ «'«ciiim tatttum juxta nùhticS^^
transferatar «olemnita*.

J^u'à «alnt ElpMg*. Ti^^vrm '
f
*'';<^^ll«« >« 10 février,

(comme «»int Saturai. ,e g» «IJIk" * 'T •*'"'*'^'^ "« »'Avem

-
««noire

( rob milca conelualoae «^ le dJ.
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manche jour de leur fête, & la meMe du dimanche et n'auront pas

d'autre aolennité, mata leur office sera remis mus le rite de le

classe, selon les rubriques, au premier jour libre. — 6) Ceux qui

tombent le dimanche des Bameaux, ou — o) ceux qui tombent en

une fSte solennelle de l'Eglise universelle (et mobile), comme
les titulaires qui se rencontrent le jour de P&ques entre le S8

mars et le 25 avril, ou le jour de l'Ascension (du 30 avril au 3

juin, ou le jour de la Pentecôte (du 10 mai au 13 juin), ou le

jour de la Trinité (du 17 mai au 20 juin), ou enfin de la Fête-

Dieu (du 21 mai au 24 juin), n'auront en ces années, ni mémoire

ni solennité (leur office seul sera transféré au 1er jour libre,

selon les rubriques).

Telle est la première règle q«i considère l'incidence de la fête.

Les règles qui suivent visent surtout la solennité.

SUE HpJdLK. -^ IV. " Si solemuitas ipsa translata {la fête tom-
bant ftur Kftnnhtv non en une dcn qrniulrH fctrn indifinées à III),

ineidat («fcrroi* être remite), in Dominicam I classis (comme le

I de PArent et ton» ceux du Carême), vel in qua Vigilia Nativita-

tis Domini (le dimanche nui tombe le 24 décembre, vinile de K m,

la iteute qui dans ce cas n*est pas anticipée au samedi) occurrat

vel in Festo rircnmcisloTiis a"t in flie oc+ava Epiphaninp. Miwa
erit de Dominica (êi &est le dimanche) vel de Festo (le 1 et le 13

fanvier, ou te 24 décembre), quoad reliqua (pour Voffiee mime)
servatis rubricis, uti in supeiîori numéro dictnm est; et eadem
soleronitas in proximiorem Dominicam liberara (anticipée selon

notre induit de 1855 que ne suppose pas ce décret ou), transfera-

tur " (au 2e dimanche qui suit la fête).

On ne fera donc jamais la solennité d'un titulaire (célébré les

jours précédents) en un dimanche de Carême, ni le 1er dimanche

de l'Avent, ni le 1 et le 13 janvier, non plus que le 24 décembre.

Jusqu'à présent, on supposait un office privilégié, mais il peut

arriver qu'on- célèbre une. fête de le classe ordinaire en .un di-

manche non de le ni de 2e classe, et qu'une solennité se pré-

sente pour ce .dimanche. Nos induits ne supposent pas qu'on

puisse faire cette solennité en une fête de le classe, mais, vu

sans doute le nombre toujours croissant de solennités, et afin de

ne pas las renvoyer trop loin, la Congrégation permet qu'on pré-

fère la fête ou la solennité plus noble, selon les règles établies

par les rubriques (nouvelles) pour l'occurrence de deux fêtes.

Nous devons observer cette disposition des décrets plus larges

que nos induits.
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3MB KtoLE. — V. •• Si solemnitas translata (<rtMi« fête eétébrée
le» jourti firéeédent») incidat in aliquam Dominicain (ordinaire)
in qua aliud quodcumqtie dlipTex 1 classis (non pritUéffié, comme
raUnéa préeééent) occurrat, Missa de eadem solemnitate eana-
tur, modo Festum ad quod ipu pertinet. Rit dignina (il faut dire
maintenant " plus noble ", ear ii ne ê*agit pat eweluêivement delà
ilignité pertonncne) ; seciis. in proximiorem Dominicam liberam
ulterios transferatur (au dimanche précédent, d'aprèa notre in-
duit (le 1855, ou Huivant). Quod si tam Festum quara solemnitas
.«qunlîs fiiprint, df^itatis (notnbiHté, nclon len nouvelles rvbri-
Queê), illud (la fête oceurrente) celebratur jnxta nibricas (com^me de coutume) : ad solemnitatem autem quod spectat, pariter
transferatur in proximiorem Dominicam (précédent ou tuivant^
non impeditam ". '

Ainsi lorsqu'un dimanche ordinaire tombe en une fête '« le
classe, le titulaire d'église paroissiale, dont l'office vient a être
célébré, aura sa solennité en ce dimanche et malgré cette fête,
si elle est plus noble que cette fête, comme la solennité de saint
Jacques, remise au dimanche suivant, et qui se trouve le jour de
la fête même de sainte Anne., et qui lui est préférée comme apO-
tre. Au contraire, les titulaires qui tombent du 20 au 25 juil-
let (comme sainte Marie-Madeleine ou saint Liboire), lorsque le
26 est un dimanche, ne peuvent avoir leur solennité le 28, parce
que n'étant pta chOmées (autrefois), elles sont moins nobles
que la fête de «Inlnte Anne, mais doivent être anticipées on remi-

4MC BÈOLE. — VI. " Si dua» solemnitates translate in eamdem
1>ora1nicam mcldant, fîat de «olemnitate dismlori (la plus noble) ;et minus digna (la moins noble) iterum, ut supra, transferatur ".

C'est pourquoi tous les titulaires qui se rencontrent en Carême
ne peuvent avoir leur solennité ni le II dimanche après Pftqnea»
parce que la solennité de l'Annonciation est plus noble et par
suite leur «st préférée, en ce jour, ni le TH dimanche après Tir
ques, parce que la solennité de saint Joseph est plus noble et leur
est préférée» et dans ces deux cas, cel!i du titulaire (ne pouvant
être anticipée à plus d'un dimanche avant l'incidence de leur
fête) est transférée au IV dimanche après Mques. Il en est de
même de quelques titulaires d'églises paroissiales dans les mois
de juin et de juillet, qui ne peuvent avoir lieu le dimanche où
l'mi fait les solennités du saint Sacrement, de saint Jean-Baptiste
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o^ dea milite Pierre et Piral. An contraire la soleimité da tlta-

làire est plue noble, en qualité de f8te primaire, qne la aolemdté

du Saerft^-oeor de Jéaiia, secondaire (en delion de l'igliae qui Ivi

est dédiie) et, par suite déplace celle dn 8aer6<<7o«ur qui (ne poo-

ant être anticipée ft eanse de celle dn 8atnt-8aerement) est re-

mise à un dimanche ultérieur.

Pareillement, lorsque se présentent au mime dimanche deux
solennités dont les fêtes ont été célébrées sur semaine, on fera

d'abord le dimanche suiTant la solennité plus noble, un apOtre de
préférenite è un saint non apôtre (martyr, confesseur, vierge on
veuve).

Smr: b^^I'K.— Il est un dernier cas qui n'est pas évidemment com-
pris dans les quatre règles qui précèdent. Il se rapporte cepen-

dant à la troisième règle (Y). Cette règle ne suppose pas que la

fête de le classe qui tombe en un dimanche où l'on doit faire

awisi une solennité dont Toffic9 a eu lieu précédemment ait égale-

ment droit à une solennité transférée. On a vu dans cette 3e
règle que si la fête occurrente est plus noble (sainte Anne tom-
bant le dimanche), que la solennité transférée (sainte Madéld-
np^ saint Liboire), elle est célébrée le jour même de sa fête, et la

solennité de l'autre fête est anticipée au dimanche précédent ou
remise plus loin. Mais si la fête occurrente, comme sainte Mar-
the, sainte Béatrice, saint Ignace de Loyola est moins noble qne
la solennité transférée (sainte Anne), on fera bien de cette so-

lennité de sainte Anne, tout en faisant l'toffice de l'antre ftte,

selon la r^le troisième qui précède. Mais que fera-t-on de cette

fête tombant le dimanche qui a droit à sa solennité ? Peut-elle

avoir sa solennité en un autre dimanche quoiqu'elle tombe le di-

manche. C'est le c«8 résolu par la décision du 20 .fuin 1899 (*).

Qooiqoe tombant le dimanche, elle garde son droit A sa solennité

en un antre dimani^e. Sera-ce le précédent ou 1« solvant 7 on
va le voir à rihstant. La même décision avait été donnée à Mgr
llH^ue dé Québec. Le S3 mai 1878 (*), il obtint la réponse qne
si les fêtée de saint Booh (alors 16 août), de saint Hyacinthe
CaTora f6 août! et de saint Bernard (20 acyût) tombent dans la

(SI) Orileeàon de Léon XIII. n. 4040.

(68) M. ^4, ad III, lY, , VI dans la eoltoetloa 4s L«ia Xm.
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«eiMJne et doirent avoir leur solennité le dimanche «ulTant (17.
18 19. on 20 août), elles sont anticipées, selon Pindult de 1855.et la solennité de l'Assomption, fête solennelle de l'Eglise nni-veneltese fera le dimanche qui suit le 15 août (conformément à
» 3e régie) Mais au contraire, cette même réponse réglait que
la solennité de saint Joachim titulaire dont la fête est fixée
(alors) au dimanche entre ie 16 et le 21 inclusivement, toujours
le jour de la solennité de l'Assomption, au lieu d'être anticipée,
serait remise au dimanche suivant (du 23 au 30 août). iTénsera donc ainsi de sainte Marthe, sainte Béatrice, saint Ignacede Loyola, tombant le dima. ae. Comme titulaire, ils auront leur
office, mais non la messe chantée qui sera celle plus noble desainte Anne, et leur solennité sera (non anticipée, mais) remise
à leur jour octave, le dimanche suivant. La raison est sans douteque ai la translation de la solennité alu dimanche qui suit la fête
est déjà une exception aux règles liturgiques, quoique en har-monie avec les règles de la translation des fêtes elles-mêmes, l'an-
ticipatton. contraire même aux règles de la translation, doit être

I!l!;^uî"
^"^"**8* ** *ï"« ^»»« «e e»». » vaut mieux remettre lasolennité au jour octave de la fête.
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